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FORTAGE.
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CONSEIL MUNICIPAL DU   15 décembre 2020
Recueil-décisions n° Rc-2020-6

Direction du Secrétariat Général Recueil des Décisions L.2122-22 du Code général 
des collectivités territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Date de 
l’acte

Numéro d’ordre Titre de la décision Incidences 
financières

20/10/2020 1. L-2020-473 DIRECTION ACCUEIL ET FORMALITÉS 
CITOYENNES
CIMETIÈRES ET CRÉMATORIUM
Achat d'une fraiseuse à commande numérique pour le 
crématorium

15 500,00 € HT soit 
18 600,00 € TTC 

22/10/2020 2. L-2020-392 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Convention d'installation et de suivi de ruches sur des 
parcelles de la Ville de Niort - HH 49

Recettes : 
redevance annuelle 
de 10,00 €

22/10/2020 3. L-2020-394 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation précaire avec l'EARL La 
Bellivaudrie

Recettes : 
Redevance 
d’occupation 
annuelle de 
1 718,93 € 

22/10/2020 4. L-2020-402 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation précaire avec l'EARL La 
Bellivaudrie - LH 21

Recettes : 
Redevance 
d’occupation 
annuelle de 79,33 € 

22/10/2020 5. L-2020-436 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation précaire du 1er juin 2016 avec 
Monsieur Drouet - Avenant

/

22/10/2020 6. L-2020-442 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation précaire du 2 août 2019 avec 
l'exploitation agricole MOREAU Florian - Avenant

/

22/10/2020 7. L-2020-445 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation précaire du 18 juin 2019 avec 
l'exploitation Jean-Marie MORIN - Avenant

/

22/10/2020 8. L-2020-449 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Chapelle Saint Hilaire - Mission d'assistant à maitrise 
d'ouvrage - Attribution du marché

18 530,00 € HT soit 
22 236,00 € TTC 

22/10/2020 9. L-2020-477 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Groupe scolaire les Brizeaux - Divers travaux de 
peinture suite traitement d'air intérieur

9 750,20 € HT soit 
11 700,24 € TTC 

22/10/2020 10. L-2020-478 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à titre précaire et révocable 
avec l'Association de Loisirs Educatifs pour personnes 
avec Autismes dans le Niortais (l'association ALEPAN)

Recettes : 
Loyer 
annuel:1 080,00 € 



22/10/2020 11. L-2020-480 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne dépendance de l'ex-presbytère de Sainte 
Pezenne Salle associative 5 rue du presbytère - 
Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Association DE VIVE VOIX

Recettes: 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal 

23/10/2020 12. L-2020-481 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2020 - Convention de mise à 
disposition de chalets - Artisans d'art et commerçants

Recettes : 
4 636,00 € TTC 

23/10/2020 13. L-2020-482 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Etude comportementale des Vieux Ponts

25 028,00 € HT soit 
30 033,60 € TTC 

29/10/2020 14. L-2020-486 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marché subséquent "Prestation de sécurité incendie 
dans le cadre de la reconstruction de la verrière du 
passage du commerce" fondé sur l'accord-cadre 
"Prestations de sécurité"

29 429,60 € HT soit 
35 315,52 € TTC 

03/11/2020 15. L-2020-463 DIRECTION DE L'EDUCATION
PERSONNEL ET COMPTABILITÉ ECOLES
Achat de prestation de service - Transport des enfants 
des centres de loisirs - Eté 2020

22 636,80 € HT soit 
24 900,48 € TTC 

04/11/2020 16. L-2020-466 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
MISSIONS - ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Rue du Maréchal Leclerc - Mission de maitrise d'œuvre 
pour l'effacement des réseaux - Marché subséquent n° 
2 - Avenant n°1

20 128,85 € HT soit 
24 154,61 € TTC 

04/11/2020 17. L-2020-474 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marché subséquent n°4 au contrat d'accord-cadre 
"Fourniture de matériel de plomberie et sanitaire"

24 479,61 € HT soit 
29 375,53 € TTC 

04/11/2020 18. L-2020-489 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Fourniture d'un chariot élévateur électrique 4 tonnes 
(matériel d'occasion)

38 300,00 € HT soit 
45 960,00 € TTC 

05/11/2020 19. L-2020-494 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marché de maîtrise d'œuvre pour l'aménagement du 
site du port fluvial quai de Belle-île

37 530,00 € HT soit 
45 036,00 € TTC 

05/11/2020 20. L-2020-495 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'APAVE - Participation de vingt agents à la formation 
AIPR

1 300,00 € HT soit 
1 560,00 € TTC 

05/11/2020 21. L-2020-496 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec le 
Centre de Formations Paramédicales de Niort - 
Participation d'un agent à la formation d'Aide-soignant

4 432,90 € net 



09/11/2020 22. L-2020-439 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 
Vacances de la Toussaint - Madame SARGSYAN Silva -
Atelier créatif réemploi du textile

180,00 € net 

09/11/2020 23. L-2020-479
POLICE MUNICIPALE
Police Municipale - Achat de deux Pistolets à Impulsion 
Electrique

4 680,00 € HT soit 
5 616,00 € TTC 

09/11/2020 24. L-2020-493 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 1er
trimestre - Association EN CONTREDANSE - Atelier 
"Découverte de la musique dans l'histoire"

90,00 € net 

10/11/2020 25. L-2020-499 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
SCCV TRESORT 1 contre La VILLE DE NIORT CAA de
Bordeaux Convention d'honoraires d'avocats - SELARL 
CARADEUX CONSULTANTS

2 975,00 € HT soit 
3 570,00 € TTC 

13/11/2020 26. L-2020-443 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 
Vacances de la Toussaint - Association Union Athlétique
Niort Saint-Florent - Atelier Fitness/ Sports alternatifs

420,00 € net 

13/11/2020 27. L-2020-464 CULTURE
Contrat d’exposition au Pilori et au pavillon Grappelli 
avec Katarina KUDELOVA 

4 044,00 € net 

13/11/2020 28. L-2020-498 CULTURE
Contrat avec Gaël HENRY - Regards Noirs - 4ème 
trimestre 2020

961,96 € net 

16/11/2020 29. L-2020-492 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Bâtiment Rue Jean Jaurès - Achat de six tours 
d'étayement

9 509,46 € HT soit 
11 411,35 € TTC 

16/11/2020 30. L-2020-497 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Centre Technique Municipal des Espaces Verts et 
Naturels - Mise en place d'une centrale d'alarme 
incendie - Attribution du marché subséquent à l'accord-
cadre Prestations de maintenance de diverses 
installations techniques des bâtiments - Lot 5 Système 
de sécurité incendie

13 279,88 € HT soit 
15 935,86 € TTC 

16/11/2020 31. L-2020-500 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Dotation de masques tissus - Remboursement à la 
Communautés d’Agglomération du Niortais

50 438,00 € TTC

16/11/2020 32. L-2020-501 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Hôtel de Ville - 2ème étage - Aménagement de l’espace
de travail et acquisition de mobilier

10 041,00 € HT soit 
13 249,20 € TTC 

16/11/2020 33. L-2020-502 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Hôtel de Ville - 3ème étage - Aménagement d’un 
espace de travail et acquisition de mobilier - 
Approbation du marché subséquent

12 297,62 € HT soit 
14 757,14 € TTC 



20/11/2020 34. L-2020-370 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Local poubelle rue Henri Clouzot - Convention 
d'occupation du domaine public 

Recettes :
Redevance 
d’occupation 
annuelle de 120,00 €

20/11/2020 35. L-2020-453 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Groupe scolaire Jacques Prévert - Marché de maîtrise 
d'œuvre - Avenant n°3

3 500,00 € HT soit 
4 200,00 € TTC 

23/11/2020 36. L-2020-504 CULTURE
Festival Regards Noirs 2020 - 4ème trimestre - Contrat 
avec Eddy L HARRIS

521,96 € net 

23/11/2020 37. L-2020-514 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Mini-séjours pour les centres de loisirs - Eté 2020 - 
Communauté de Communes du Haut val de Sèvre - 
Retrait de la décision n°2020-234

3 260,00 € net 

23/11/2020 38. L-2020-517 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Contrat d'accord-cadre "Prestations de maintenance de 
diverses installations techniques des bâtiments" - Lot 
n°3 - Protection intrusion et intervention - Marché 
subséquent n°1

28 472,05 € HT soit 
34 166,46 € TTC 

23/11/2020 39. L-2020-518 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Contrat d’accord-cadre - Extension du dispositif de 
vidéoprotection et maintenance pour le site du Centre 
d'Action Culturelle et de la médiathèque Pierre Moinot - 
Marché subséquent 

27 273,14 € HT soit 
32 727,77 € TTC 

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Accueil et Formalités
citoyennes

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 novembre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-473

Achat d'une fraiseuse à commande numérique pour le crématorium

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité pour le  crématorium de remplacer  la  graveuse manuelle existante  par une
graveuse plus récente et moderne lui permettant de réaliser tous types d’étiquettes et de plaques en lien
avec l’activité de crémation ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise MECANUMERIC SAS
Adresse: ZA ECO2 Lieu-dit RIEUMAS - 81150 MARSSAC SUR TARN 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 15 500,00 € HT soit 18 600,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis;
- l'acte d'engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



É @numér·c 
ACCUSE DE RECEPTION DE COMMANDE N

° 63300 / 2020 02110/2020

OROER CONFIRMATION N
° 

Client ref: 29573 1 
 CHARLY2U 1.1KW 
Tél: +33549787980 Fax: 05.49.78.73.73 
European V.A. T N" FR65217901917 

Mécanuméric ref I Offre/offer 1024476 
réf 

Contact: Olivier GEORGES 
Ligne Article Description 

MAIRIE DE LA VILLE DE NIORT 

PLACE MARTIN BASTARD

BP516 
FR - 79022 - NIORT CEDEX -
FRANCE 

Qt P.U. 

Page 1 

Prix H.T 
Une Item u .. P. Pre-fax priœs 

C 
Ill 
ÎL 

Ill 

u 

1 

2 

3 

105035960B PACKCHARLY2U 1.1 KW 1 15220,00 

EQUIPEMENT A COMMANDE NUMERIQUE 3AXES 

- Course xyz 600 x 420 x 280 mm, passage sous poutre 250 mm. 

- Commande numérique chaityrobot CNR3, édairage intégré, capot de sécurité.

- Motorisation pas à pas 90 N.an. capteur d'outils, pré-équ.,ement pour centrale

d'aspiration 

- Broche H.F 1,1 kW, avec variateur êJedronique de fréquence intêgré- avec 

capteur d'aspiration amovi>le- Viesse de rotation 6000-24000 Tr/mn-l.ilrTée 

avec un lot d'outils, clefs de serrage et 2 pinces type ER20.

-PRECABLAGE 4• /\XE. POUR CHARLY 2U

- Plateau aluminium rainurê en T ;pour le bridage des pièces. Guidage par rails 

prismatiques et vis à biles pour chaque aiœ.. 

-Alimentation 220v/850w, càbles intedaœ RS232C et secteur.

Poids 170Kg environ. Olmensions-(lxPxH) 985 x 1300 x 1070mm. 

Manuel d'instaOation et d'entreüen en français. 

PACK CE, pour dédaration confOllnit.é CE suivant recommandations 2006/42/CE + 

2014/30JUE + 201413511.JE 

402004240A MAJ CHARLYGRAAL 20 1 231,00 

FORM JOUR($) DE FORMATION 1 1250,00 

Formation 1 jour sur ùe dienl 

Pour un groupe de 3 personnes rnaiâmum 

MECANUMERIC est organisme de formation continue, Numéro de déclaration 

d'existence auprès du Préfet de Région Midi Pyrénées: 73 81 00352 81 

Sans réception par Mecanumeric de raccord de prise en charge de votre 

organisme de formation, la facture sera établie à voire nom. 

Aucun avoir et refacturation ne pourront être éCablis 

Date, Signature et Cachet de la SOCIETE 
précédés de la mention "Lu et Approuvé - bon pour accord" 
Date, oompany stamp and signature. wilh the 
'hNld and apprcwed" mention 

Pour le Maire de Niort
et par d · légation

La Directrice , 

• 1 / /· • .' .:_ OWt\A. 
MECANUMERIC SAS• ZA rco2 Ueu-dit RIEU O MARSSAC SUR TAR • Fronce 

rso 9001 

Adresse postale :ZA ECO 2 Ueu-dêt RIEUMAS CS52030 Marssac s!Tam ��1m�fè( 9
Tél +33 (0)5 63 38 34 40 •Web :www.mecanumeric.com 

SAS au copitaI de I 288 000 € • R.C.S.Albi B 399 070 7S4 • NAF 18492 •TVA; FRS6 399 070 754 

€ 

15220,00 

231,00 

1 250,00 
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Article Il. OBJET DU MARCHE

Le présent marché a pour objet la foumitme et la mise en service d'une fraiseuse à commande numérique 3 axes 
CHARL Y2U (600 * 420 * 280 mmm) avec la mise à jour logiciel et la formation. 

Article 111. MONTANT 

Le montant du marché est forfaitaire. 
Le montant du marché, tel qu'il résulte du devis de prix, s'établit comme suit : 

IIT 

1VA20.00% 

TTC 

REPRISE DE .MATERIEL 

Désignation : CHARLY 4U. 

15 500 ............... , .... euros 

3 100 ..................... euros 

18 600 .................... euros 

Montant de reprise aet de towœ 1axe en earos : 240 euros {ITC) 

Article IV. PIECES CONTRACTUELLES 

Les pièces contractuelles sont les suivantes 
L'acte d'engagement 
Le devis joint 
Le descriptif technique joint 
Les conditions générales de ·ventes jointes 
LeCCAGFCS. 

Article V. DELAIS 

Le délai de livraison et de mise en service est de 5 semaines à compter la notification. 
La livraison s'effectue dans les locaux du Centre Technique de la Chamoiserie, rue de la chamoiserie 
7900NIORT 

Article VI. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans l'hypothèse d'w, groupement. les co-traitanls sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacrm 
d'entre eux. À défaut, ils devront uuvrir un compte bancaire w,ique (commun ou celvi du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et 
adresse): 
INTITULE DU COMPTE: 
..................... -................ ·-·······························••n••·············· .. ·········--·············•n•• 
DOMICil,IATION 
Code établissement : ···············································-························ .....................•.....•...•.... 
Code guichet · ....•....••.••.•......••.......•.•••...•...•...............•...••...•...•...•.................•.•..........•.••.•..••.... 
Numéro de compte :..••.•.•.............•....................•........•...........................••................... 
CléRll>:  
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IBAN (International Bank Accoont Number) 
.....................••............................................................................... 

Code BIC (Bank Identification Codc}Code swift: 
····························································-············································································

Article VII. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fomnis 
conformément à l'article R2143-3 du Code de la Commande Publique, et s'engage à produire tous les 6 mois les
pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation 
du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché., le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en régie 
ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être dues. 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

O 4 NOV. 2020 
Le 
ANiort 
Le Pouvoir Adjudicateur, 
Pour le Maire de Niort 
Et par Délégation 

Pour le Mairé dé Niort
L'Adjoint dé é



Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 10 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-392

Convention d'installation et de suivi de ruches 
sur des parcelles de la Ville de Niort - HH 49

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion et de l’entretien des réserves foncières appartenant à la Ville
de Niort ;

Considérant que dans le cadre de la politique globale Biodiversité portée par la Commune de Niort qui
vise à préserver et mieux prendre en compte la biodiversité sur le territoire communal, il y a lieu de mettre
à disposition, pour mise en place de ruches, une superficie d’environ 20m², dépendant de la parcelle
cadastrée Section HH n°49 ;

Considérant la demande de Monsieur Pierre GUILBOT, Apiculteur Niortais, pour une mise à disposition
de cette superficie ;

DÉCIDE

Art. 1 - 
De mettre à disposition de Monsieur Pierre GUILBOT une superficie d’environ 20m² à prendre dans la
parcelle cadastrée Section HH n°49, sise lieudit Le Fief de la Magnère à NIORT,  cette superficie étant
déterminée par un rectangle dont la longueur borde la propriété HH n°48 et la largeur borde la propriété
HH n°128. 

Art. 2 - 
Que la  mise  à  disposition  est  consentie  à  titre  payant,  moyennant  une  redevance  annuelle  de  DIX
EUROS (10,00 €), pour la période du 20 mars 2020 au 19 mars 2021. Cette redevance sera révisable
chaque année selon la variation annuelle de l’indice INSEE du coût de la construction, l’indice de base
retenu étant celui du 4ème trimestre 2019, soit 1769.

Art. 3 -
D’établir une convention d’installation et de suivi de ruches à titre précaire, révocable et personnel d’une
durée de 3 ans.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-394

Convention d'occupation précaire avec l'EARL La Bellivaudrie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion et de l’entretien des réserves foncières appartenant à la Ville
de Niort ;

Considérant que dans le cadre de la politique globale Biodiversité portée par la Commune de Niort qui
vise à préserver et mieux prendre en compte la biodiversité et la préservation de la ressource en eau sur
le territoire communal, il y a lieu de mettre à disposition pour une exploitation agricole respectueuse de la
ressource en eau, les parcelles cadastrées Commune de Niort, Section II n°109 (en partie, pour 1ha 75a
00ca), Section IK n°61 (15a 67ca),  n°63 (66ca), n°65 (5a 41ca), n°81 (pour 1ha 10a 00ca),  n°83 (en
partie, pour 2ha 96a 50ca), et Section ZL n°359 (en partie, pour 7ha 90a 00ca) et n°363 (en partie, pour
5ha 19a 90ca), pour un total de 19ha 13a 14ca ;

Considérant la demande des associés de l’EARL La Bellivaudrie, pour une mise à disposition de cette
superficie ;

DECIDE

Art. 1 - 
De mettre à disposition au profit de l’EARL LA BELLIVAUDRIE une superficie totale de 19ha 13a 14ca,
composée des parcelles cadastrées Commune de Niort :
- section II n°109 (en partie, pour 1ha 75a 00ca) ;
- section IK n°61 (15a 67ca), n°63 (66ca), n°65 (5a 41ca), n°81 (pour 1ha 10a 00ca), n°83 (en partie,
pour 2ha 96a 50ca) ;
- section ZL n°359 (en partie, pour 7ha 90a 00ca) et n°363 (en partie, pour 5ha 19a 90ca) sis lieudits rue
Charles Darwin, La Taillée de Souché, Pied de Chèvre à NIORT
Adresse : 621 rue de la Bellivaudrie – 79230 AIFFRES

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est consentie à titre payant, moyennant une redevance annuelle de MILLE
SEPT-CENT  DIX-HUIT  EUROS  QUATRE-VINGT-TREIZE  CENTIMES  (1 718,93 €),  pour  la  période
du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019.  Cette  redevance  sera  révisable  chaque  année  selon  la
variation annuelle de l’indice des fermages, l’indice de référence est celui constaté pour l’année 2018 par
l’Arrêté ministériel du 20 juillet 2018, soit 103,05.



Art. 3 -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable, d’une durée de 3 ans.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-402

Convention d'occupation précaire 
avec l'EARL La Bellivaudrie - LH 21

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion et de l’entretien des réserves foncières appartenant à la Ville
de Niort ;

Considérant qu’il  y a lieu de mettre à disposition pour une exploitation agricole la parcelle cadastrée
Commune de Niort, Section LH n°21 de 83a 07ca ;

Considérant la demande de l’EARL La Bellivaudrie pour une mise à disposition de cette surface ;

DECIDE

Art. 1 - 
De mettre à disposition de l’EARL LA BELLIVAUDRIE la parcelle cadastrée Commune de Niort, Section
LH n°21, d’une surface de 83a 07ca sis lieudit Le Pré Cornu à NIORT
Adresse : 621 rue de la Bellivaudrie – 79230 AIFFRES

Art. 2 - 
Que  la  mise  à  disposition  est  consentie  à  titre  payant,  moyennant  une  redevance  annuelle  de
SOIXANTE-DIX-NEUF  EUROS  ET  TRENTE-TROIS  CENTIMES  (79,33 €),  pour  la  période  du
11 décembre 2019 au 10 décembre 2020.  Cette  redevance  sera  révisable  chaque  année  selon  la
variation  annuelle  de  l’indice  national  des  fermages,  l’indice  de  référence  étant  celui  constaté  pour
l’année 2019 par l’Arrêté ministériel du 12 juillet 2019, soit 104,76.

Art. 3 -
D’établir une convention d’occupation précaire et révocable entre la Commune de Niort et l’EARL La
Bellivaudrie d’une durée de 3 ans.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 10 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-436

Convention d'occupation précaire du 1er juin 2016 
avec Monsieur Drouet - Avenant

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  convention d’occupation précaire en date du 1er juin 2016, portant location à Monsieur Christian
DROUET, parcelle cadastrée Commune de Niort, Section HS, n°110, sise 286 avenue de Paris à NIORT,
pour une durée de 6 ans (3 ans, renouvelable une fois par tacite reconduction) ;

Considérant que dans le cadre des périmètres de protection de la ressource en eau, le Syndicat des
Eaux du Vivier a élaboré des clauses environnementales à enjeu Eau ;

Considérant  que  la  parcelle  cadastrée  Commune  de  Niort,  Section  HS,  n°110,  est  située  dans  un
périmètre de protection de captage rapproché ;

DÉCIDE

Art. 1 - 
D’établir  un avenant  à  la  convention d’occupation précaire entre  la  Commune de Niort  et  Monsieur
DROUET du 1er juin 2016, relatif aux clauses environnementales concernant la protection de la ressource
en eau et biodiversité applicables à la parcelle HS n°110. 
Adresse : 286 avenue de Paris - 79000 NIORT

Art. 2   -
Que les autres dispositions de la convention susvisée restant inchangées.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 10 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-442

Convention d'occupation précaire du 2 août 2019 
avec l'exploitation agricole MOREAU Florian - Avenant

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la  décision n°2019-340  du 29 juillet  2019  relative  à la  conclusion d’une convention d’occupation
précaire de la parcelle cadastrée Commune de Niort, Section KT, n°53, sise Lieudit Chacagne à NIORT, à
l’exploitation agricole MOREAU Florian, pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2019 ;

Vu la  délibération du Conseil municipal du 25 novembre 2019,  approuvant  le plan d’action Biodiversité
2019-2024 dans lequel s’inscrit la clause environnementale Biodiversité ;

Considérant que dans le cadre des périmètres de protection de la ressource en eau, le Service des Eaux
du Vivier a élaboré des clauses environnementales à enjeu Eau ;

Considérant que la parcelle cadastrée Commune de Niort, Section KT, n°53, est située en continuité d’un
réservoir de biodiversité ainsi que dans un périmètre de protection de captage éloigné ;

Considérant  qu’il  convient  de préciser  les clauses environnementales  concernant  la  protection de la
ressource en eau et biodiversité applicables à la parcelle KT n°53 ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’établir un avenant à la convention d’occupation précaire avec l’exploitation agricole MOREAU Florian
afin  de  préciser  les  clauses  environnementales  relatives  à  la  protection  de  la  ressource  en  eau  et
biodiversité désormais applicables à la parcelle cadastrée Commune de Niort,  Section KT, n°53 sise
lieudit Chacagne - 79000 NIORT
Adresse : 5 rueThéophile Leaud – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que les autres dispositions de la convention susvisée restent inchangées.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 10 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-445

Convention d'occupation précaire du 18 juin 2019 
avec l'exploitation Jean-Marie MORIN - Avenant

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la  convention d’occupation précaire en date du 18 juin 2019, portant location à l’exploitant agricole
Jean-Marie MORIN les parcelles cadastrées Commune de Niort, Section IC n°43 et Section HK n°114,
pour une durée de 3 ans à compter du 1er mai 2019 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 25 novembre 2019, la Commune de Niort a approuvé le plan
d’action Biodiversité 2019-2024 dans lequel s’inscrit la clause environnementale Biodiversité ;

Considérant que dans le cadre des périmètres de protection de la ressource en eau, le Syndicat des
Eaux du Vivier a élaboré des clauses environnementales à enjeu Eau ;

Considérant que les parcelles cadastrées Commune de Niort, Section IC n°43 et Section HK n°114, sont
situées à proximité immédiate d’un réservoir de biodiversité, ainsi que dans un périmètre de protection de
captage éloigné ;

DÉCIDE

Art. 1 - 
D’établir un avenant à la convention d’occupation précaire avec l’exploitation agricole Jean-Marie MORIN
du 18 juin 2019, relatif aux clauses environnementales concernant la protection de la ressource en eau et
biodiversité applicables aux parcelles cadastrées  Commune de Niort,  Section IC n°43 et  Section HK
n°114.
Adresse : Lieudit La Rivière et Les Verrines - 79000 NIORT

Art. 2   -
Que les autres dispositions de la convention susvisée restent inchangées.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 novembre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-449

Chapelle Saint Hilaire - Mission d'assistant à maitrise d'ouvrage -
Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il y a lieu de s’attacher les services d’un assistant à maitrise d’ouvrage pour réaliser une
étude de faisabilité dans le cadre de l’aménagement de la Chapelle Saint Hilaire ;

DECIDE

Art. 1   -
De passer un marché avec la SARL R & C
Adresse: 13-14 place de la Libération - Argenton-les-Vallées - 79150 ARGENTONNAY

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 18 530,00 € HT soit 22 236,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver les pièces constitutives du  marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- l’acte de sous-traitance ;
- la décomposition du prix globale et forfaitaire.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art.   5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















, .. v .. , ...... , 1 1 1 , ,. , ., . . . . .  , .  . ,  ... . . ,  . ,  , .  .:;f}?ZfJJ€. 
• Montant TTC : .......................... 4 590,00 € 

b) Montant du contrat de sous-traitance dans le cas de travaux sous-traités relevant de l'article 283-2 nonies du code
général des impôts :

• Taux de la TV A : auto-liquidation (la TVA est due par le titulaire)

• Montant hors TVA : ............................... . 

• Modalités de variation des prix :

Prix ferme

• Le titulaire déclare que son sous-traitant remplit les conditions pour avoir droit au paiement direct (tel est

le cas si le montant du contrat de sous-traitance est supérieur à 600 euros TTC sauf certains marchés passés par les services
de la défense: article 135 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ou article 124 du décret n° 2016-

361 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics de défense ou de sécurité)

(Cocher la case correspondante.) 

� OUI D NON 

Compte à créditer 
( Joindre un relevé d'identité bancaire ou postal.) 

Nom de l'établissement bancaire : 

 Numéro de compte: 

Le sous-traitant demande à bénéficier d'une avance 
(Cocher la case correspondante.) 

D OUI � NON 

(Nota : Sauf pour les marchés de défense et de sécurité, ces renseignements ne sont nécessaires que lorsque 
l'acheteur les exige et qu'ils n'ont pas été déjà transmis dans le cadre du DC2 -voir rubrique H du DC2.) 

11 - Récapitulatif des informations et renseignements (marchés publics hors MDS) ou des pièces (MDS) demandés 
par l'acheteur dans les documents de la consultation qui doivent être fournis, en annexe du présent document, par 
le sous-traitant pour justifier de son aptitude à exercer l'activité professionnelle concernée, ses capacités 
économiques et financières ou ses capacités professionnelles et techniques : 

• Dos.sier de présentation .......................... ......................................................................... . 
• Diplômes ......................... ................ .. ............ . ......................................... . 
• Références ................... .................. ............. .............. ................................. . 
• 

• 

12 - Le cas échéant, adresse internet à laquelle les documents justificatifs et moyens de preuve sont accessibles 
directement et gratuitement, ainsi que l'ensemble des renseignements nécessaires pour y accéder (applicable 
également aux MDS, lorsque l'acheteur a autorisé les opérateurs économiques à ne pas fournir ces documents de preuve en 
application du premier alinéa de l'article 45 du décret n° 2016-361 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics de défense ou de 
sécurité) : 

- Adresse internet :
- Renseignements nécessaires pour y accéder :

e 7 











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 4 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-477

Groupe scolaire les Brizeaux - 
Divers travaux de peinture suite traitement d'air intérieur

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de procéder à des travaux de peinture pour achever l’opération de traitement
de l’air qui se déroule sur le groupe scolaire des Brizeaux ;

DECIDE

Art. 1   -
De passer un marché avec l’entreprise SPP (Société Poitevine de Peinture)
Adresse : 9 rue Saint Nicolas - 86440 MIGNE AUXANCES

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 9 750,20 € HT, soit 11 700,24 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 10 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-478

Convention d'occupation à titre précaire et révocable 
avec l'Association de Loisirs Educatifs 

pour personnes avec Autismes dans le Niortais 
(l'association ALEPAN)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande de l’Association de Loisirs Educatifs pour Personnes avec Autismes dans le
Niortais (l’association ALEPAN) en locaux afin de poursuivre ses activités ;

Considérant que des locaux sont disponibles sis 44 rue des Justices à Niort ;

DECIDE

Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association « ALEPAN » les locaux sis 44 rue des Justices à Niort, d’une
superficie totale de 78,90 m² et cadastré section IX n°234.
Adresse : Maison des associations - 12 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT

Art. 2   -
La mise à disposition est consentie moyennant un loyer annuel fixé à la somme de 1 080,00 €.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de cinq ans à compter
du 30 octobre 2020.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 4 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-480

Ancienne dépendance de l'ex-presbytère de Sainte Pezenne 
Salle associative 5 rue du presbytère - 

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Association DE VIVE VOIX

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande de  l’association  De Vive  Voix  de  bénéficier  de  créneaux dans  des  locaux
municipaux afin de pouvoir y effectuer ses activités (chant prénatal et familial) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de l’ancienne dépendance de l’ex-presbytère de
Sainte Pezenne ;

DECIDE

Art. 1   -
De mettre  à  disposition  de  l’ASSOCIATION DE VIVE VOIX,  à  temps et  espaces partagés,  la  salle
associative au sein de l’ancienne dépendance de l’ex-presbytère de Sainte Pezenne 5 rue du Presbytère,
tous les mercredis de 11h à 12h.
Adresse de l’association : 32 rue de la Routière - 79000 NIORT.

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
28 octobre 2020 au 31 décembre 2022.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 4 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-481

Festivités de Noël 2020 - 
Convention de mise à disposition de chalets - 

Artisans d'art et commerçants

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2020, la Ville de Niort accepte de louer des chalets de
3,30m et 4,40m à de nouveaux artisans et commerçant ;

DECIDE

Art. 1 - 
De louer des chalets de 3,30 m et de 4,40 m sur toute la période du 04 au 24 décembre 2020 aux
artisans d’art et commerçant suivants : 

ARTISANS

Nom de
societe 

Nom Adresse Objet de vente /
Produits 

TAILLE PRIX

Une
hirondelle

sous le
tilleul

Anne
SIRONNEAU

2 rue de la fontaine bernière
79800 LA MOTHE SAINT HERAY

Bijoux en résine et
objets décoratifs

4,40M 649,04 €

La Mise en
boite

François
SOSSET

3 rue de la République 
85770 L'ILE D'ELLE Sculptures

3,30M
(double

ouverture)
556,32 €

Atelier
Mojo

Morgane
BATTIONI

6 chemin de la rue
79160 FAYE SUR ARDIN 

Céramiste objets
quotidiens 

3,30M
(double

ouverture)
556,32 €

Florence
BONNEAU

Florence
BONNEAU

2 rue des sources 
79800 SOUDAN

Auteure-
photographe 3,30M 556,32 €



Artefusion Géraldine
MUZEREAU

38 rue Saint Jean 
17170 ST JEAN DE LIVERSAY

Bijoux argent et
fibre textile

3,30M 556,32 €

Aprilis
Créations

Corinne
DEBIATRE

3 impasse de l'Aunis 
17137 Nieul sur Mer

Sculptures et objet
de décoration 3,30M

(double
ouvertures)

556,32 €

Voltesac Ghislaine
TERTIPIS

3 rue de Rubens 
17000 LA ROCHELLE

Sacs

Total 3 430,64 € 

COMMERCANTS

Nom de
société Nom Adresse Objet de vente /

Produits TAILLE PRIX

Saveurs
Régionales

Christophe
GODART

10 place de l'église 
79510 COULON Produits régionaux 4,40M 649,04 €

Thé
nomade

Maryline
ROSE

2B rue du moulin 
17290 ARDILLIERES Vente de thé 3,30M 556,32 €

Total 1 205,36 €

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix des conventions évalué à 556,32 € TTC pour un chalet de
3m30 et 649,04 € TTC pour un chalet de 4m40 et d’émettre les titres de recettes correspondants. Soit un
montant total de 4 636,00 € TTC.

Art. 3 -
D'approuver la convention cadre annexée à la présente qui sera signée avec chacun des artisans d’art et
des commerçants tel qu’énoncé dans le tableau ci-dessus.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

































CONVENTION D'OCCUPATION D'UN CHALET POUR LE 

MARCHE DE NOEL 2020 

ENTRE les soussignés 

ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 

ET LE COMMERCANT, 

Saveurs Regionales 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en cette 
qualité en vertu d'une délibération d'un Conseil municipal du 26 mai 2020. 

Ci-après dénommé « la ville de Niort » ; 
D'une part, 

ET 

La société Saveurs Regionales , enregistrée sous le numéro 414 435 735 du registre de la chambre 
professionnelle dûment habilité à cet effet 
Ci- après dénommée« l'exploitant ou occupant» 

D'autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

Préambule: 

La Ville de Niort propose d'animer le centre-ville avec la mise en place de Chalets pour le marché de Noël 
en 2020 occupés par des exposants. 

L'objectif est de diversifier l'offre commerciale et rendre attrayant le centre-ville à cette période festive 
afin de le dynamiser. Ces animations se dérouleront du 4 décembre au 24 décembre 2020 inclus. 

1 



















Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 4 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-482

Etude comportementale des Vieux Ponts

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la nécessité d’étudier le comportement de l’ensemble de l’ouvrage dit des Vieux Ponts, à
savoir  les  3  ponts  répertoriés  PR22A,  PR22B  et  PR22C,  une  voûte  de  l ’ouvrage  PR21  et  le  mur
STA001B.
Considérant qu’une mission d’installation de systèmes de mesure sur une durée initiale de 12 mois et de
traitement des données est rendue indispensable ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise OSMOS GROUP
Adresse : 37 rue de la Pérouse – 75116 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché à 25 028,00 € HT soit 30 033,60 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet l'étude comportementale des vieux ponts. 

Article Ill. MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte de l'offre du titulaire, s'établit comme suit: 

Phase 1 installation du monitoring (postes 1 et 2) 

Phase 2 observation sur 6 mois (50% poste 3) 

Phase 3 observation sur 12 mois (50% poste 3 + postes 4 et 5) 

Total HT 

TVA20.00 % 

TOTAL TTC 

Article IV. PAIEMENT 

Montant en€ 

4 604 

7 679 

12 745 

25 028 

5 005,60 

30 033,60 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 

crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) 

BANQUE (dénomination et adresse): 
......................................................................................... .. 

INTITULE DU COMPTE 
..................................................................................................................... . 

DOMICILIATION: 
Code établissement :........................................................................................................... . 
Code guichet:......................................................................................................................... . 
Numéro de compte: ................................................................................................ .. 
Clé Rib...................................................................................................................................... .. 

IBAN (International Bank Account Number) 
.......................................................................................... .. 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
.............................................................................................................................. . 
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Article V. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 
annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de 

paiement, demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est 
réputée emporter acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 

Article VI. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article R2143-3 du CCP, et s'engage à produire tous les 6 mois les pièces mentionnées aux 
articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation du marché suivie ou 

non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

Le19/I0/2020 
A Nantes 

La personne habilitée2 

(ro.l\ç.oi';; DAvi 0

Le 
A Niort 

 

O .i NOV. 2020 



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 4 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-486

Marché subséquent "Prestation de sécurité incendie dans le cadre
de la reconstruction de la verrière du passage du commerce" fondé

sur l'accord-cadre "Prestations de sécurité"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du chantier de reconstruction de la verrière du passage du commerce, la
mise en place d’un échafaudage dégrade les conditions de sécurité des établissements recevant du
public.  Dès  lors,  il  y  a  lieu  de  mettre  en  place  une  prestation  de  service  de  sécurité  incendie  et
d’assistance à personnes par le biais d’un agent de sécurité incendie titulaire du SSIAP 1 dans le cadre
de l’accord-cadre « Prestations de sécurité » ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec l’entreprise PROTEC SECURITE PRIVEE
Adresse : 70 rue du 18 juin - 17318 PUILBOREAU

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 29 429,60 € HT, soit 35 315,52 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article Il. OBJET DU MARCHE 

MARCHE SUBSEQUENT 

« PRESTATION DE SECURITE INCENDIE DANS LE CADRE DE 

LA RECONSTRUCTION DE LA VERRIERE DU PASSAGE DU COMMERCE » 

FONDE SUR L'ACCORD-CADRE« PRESTATIONS DE SECURITE» 

Le présent marché subséquent prend la forme d'un accord-cadre à bons de commande. 

Article Ill. MONTANT 

Le montant estimatif du marché s'établit comme suit : 

ESTIMATION NOMBRE D'HEURES PRIX HORAIRE HT 

- Journée classique 1 500 heures 

- Journée fériée 20 heures 

TOTALHT 

Montant TVA 

TOTAL TTC 

Le maximum du marché est fixé à 2 200 heures. 

Article IV. PIECES CONTRACTUELLES DU MARCHE 

Les pièce contractuelles du présent marché subséquent sont 

28665.00 

764.60 

29429.60 

5885.92 

35315.52 

Le présent acte d'engagement valant cahier des clauses administratives particulières 
Le cahier des clauses techniques particulières 
L'annexe technique remise par le titulaire avec son offre 
Le cahier des clauses administratives particulières de l'accord-cadre 

Article V. DUREE DU MARCHE 

La durée prévisionnelle du marché est de 25 semaines à compter du bon de commande ou del 'ordre de service. 

Article VI. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après: 

BANQUE (dénomination et adresse): 
...................................................................................................................... . 

INTITULE DU COMPTE 

....................................................................................................... .. 

DOMICILIATION 

Code établissement : ........................................................................................................... . 

Code guichet : .......................................................................................................................... . 
Numéro de compte:.................................................................................................. . 

Clé Rib:  ....................................................................................................................................... . 

IBAN (International Bank Account Number) 

...................................................................................................... . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
................................................................................................................................. . 





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 19 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-463

Achat de prestation de service - 
Transport des enfants des centres de loisirs - Eté 2020

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la mise en place des rotations de transports quotidiennes à destination des centres de loisirs
sur la période de juillet et août 2020 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise ALLIANCE ATLANTIQUE
Adresse : 11 rue Denis Papin - Z.I. Bernard Palissy - 79200 PARTHENAY 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 22 636,80 € HT soit 24 900,48 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- les devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/11/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



if\ hlb.�.· •il':_._ 
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aLL1ance 
aTLanTiQue 

LA CONFIANCE SUR TOUTES US LIGNES 

FACTURE 20070114 

Du 31/07/2020 
Client N° 4110000075 

DOSSIER : 1 430 

MAIRIE DE NIORT 
DIRECTION DE L'EDUCATION 
HOTEL ADMINISTRATIF -PERISTYLE 
PLACE MARTIN BASTARD 
es 58755 
79027 NIORT CEDEX 

Libellé Quantité P.unit HT Montant HT C.TVA

RAMASSAGE ALSH EN COMMUN JUILLET 

RAMASSAGE VACANCES SCOLAIRES 
DU 06 AU 31 JUILLET 2020 
* 

CHANTEMERLE -ALLER & RETOUR 

LOUIS PASTEUR - ALLER & RETOUR 

AGRIPPA D'AUBIGNE-ALLER & RETOUR 

EDMOND PROUST -ALLER & RETOUR 

ENGAGEMENT N° 

2031100561 
SERVICE N° 3110 -DIRECTION EDUCATION 
SIRET N° 217 901 917 00013 

19,00 

19,00 

19,00 

19,00 

Code Taux T.V.A. Base H.T. Montant T.V.A. A RECEPTION FACTURE 
----------------------

10,00 % 13 132,80 € 1 313,28 € 

TOTAL 13 132,80 € 1 313.28 € 

TVA sur les encaissements 

IBAN:  

BIC : 
Une indemnité forfaitaire de 40€ pour frafs de recouvrement sera appliquée en cas de paiement 
tardif. en plus des pénalités de ratard calculées â un taux égal â 3 fois le taux d'interét légal en 
vigueur ( décretn °2012-1115 du 2110112 et art21.1.3LME2008-776420 

0,00 € 

172,80 € 

172,80 € 

172,80 € 

172,80 € 

0,00 € 

3 283,20 € 

3 283,20 € 

3 283,20 € 

3 283,20 € 

Pour le Maire de Niort 

et par dé!égation 

La Directnc ènérale Adjointe 

Sophie MOUNIC 

avant le os.oé-2020

0 

TOTAL H.T. 13 132,80 € 

TOTAL T.V.A. 1 313,28 € 

TOTAL T.T.C. 14 446,08 € 

NET A PAYER 14 446,08 

N" client: 4110000075 

N" facture: 20070114 

Date: 31-07-2020 

ALLIANCE ATLANTIQUE -Alliance Atlantique au capital de 151440 Euros 

Net à payer: 14 446,08 € 

) 

SIRET 33244018900063 - TVA: FR44332440189 

U, Rue Denis Papin - 79200 PARTHENAY 

Tél OS.49.63.04.31 Mail : service.commercial@allianceatlandque.com



,,� 
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aLL1ance 
aTL8RTÎQUe 

LA CONFIANCE SVR rnuns LES LIGNES 

FACTURE 20080076 

Du 31/08/2020 
Client N° 4110000075 

DOSSIER : 1 452 

MAIRIE DE NIORT 

DIRECTION DE L'EDUCATION 
HOTEL ADMINISTRATIF - PERISTYLE 
PLACE MARTIN BASTARD 
es 58755 
79027 NIORT CEDEX 

Libellé Quantité P.unlt HT Montant HT C.TVA

RAMASSAGE ALSH EN COMMUN AOUT 

RAMASSAGE VACANCES SCOLAIRES 
DU 03 AU 31 AOUT 2020 
* 

CHANTEMERLE - ALLER & RETOUR 

LOUIS PASTEUR - ALLER & RETOUR 

AGGRIPPA D'AUBIGNE - ALLER & RETOUR 

EDMOND PROUST - ALLER & RETOUR 

ENGAGEMENT N° 2031100562 
SERVICE N

° 3110 - DIRECTION EDUCATION 
SIRET N° 217 901 917 00013 

21,00 

9,00 

5,00 

20,00 

0,00 € 

172,80 € 

172,80 € 

172.80 € 

172,80 € 

0,00 € 

3 628,80 € 

1 555,20 € 

864,00 € 

3 456,00 € 

0 

Pour le Maire de Niort

et µé.li dèlègat1on 
_ . 

L3 Oirectric Gènèrale AdJ01nte

Code Taux T.V.A. Base H.T. Montant T.V.A. A RECEPTION FACTURE 
----------------------

1 o. o o % 9 504.00 € 950,40 €

TOTAL 9 504,00 € 950.40 € 

TVA sur /es encaissements 

IBAN:  

BIC : 
Une indemnité forfaitaire de 40€ po�r frais de recouvrement sera appliquée en cas de paiement 
tardif, en plus des pénalités de ratard calculées à un taux éga'I à 3 fois le taux d'lnterêt légat en 
vigueur ( décret n°2012-1115 du 2110/12 et art21.1.3LME2008-776420 

avant le 05-09-2020 

TOTAL H.T. 9 504,00 € 

TOTAL T.V.A. 950,40 € 

TOTAL T.T.C. 10 454,40 € 

NET A PAYER 10 454,40 

N° client : 4110000075 

N° facture : 20080076 

Date: 31-08-2020 

ALLIANCE ATLANTIQUE -Alliance Atlantique au capital de 151440 Euros

SIRET 33244018900063 -TVA! FR44332440189 

11, _Rue Denis Papin � 79200 PARTHENAY

Net à payer : 10 454.40 € Tél 05.49.63.04.31 Mail: service.commercial@aUlanceadantique.com 



Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 12 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-466

Rue du Maréchal Leclerc - Mission de maitrise d'œuvre pour
l'effacement des réseaux - Marché subséquent n° 2 - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre multi-attributaire n°182231B002 – Maitrise
d’œuvre  pour  l’aménagement  d’espaces  publics  de  petite  et  moyenne  importance  à  compter  du
17 décembre 2020 ;

Considérant que par décision L 2122-22 n°2020-98, un marché subséquent à l’accord-cadre pour une
mission de maitrise d’œuvre d’effacement des Réseaux de la Rue du Maréchal Leclerc a été attribué à la
Searl SIT&A CONSEIL (mandataire d’un groupement) ; 

Considérant que suite à la remise de l’Avant-Projet Définitif (APD), le coût de référence des travaux est
désormais  estimé  à  398 502,00 € HT soit  478 202,40 € TTC,  valeur  septembre  2020,  il  est  proposé
d’accepter cette proposition et de fixer le forfait définitif  de rémunération (mission de base + mission
complémentaires) à 20 128,85 € HT soit 24 154,61 € TTC ;

DECIDE

Art. 1   -
De passer un marché avec le groupement SEARL SIT&A CONSEIL (mandataire)
Adresse : 140 avenue de Paris – 79000 NIORT

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 20 128,85 € HT soit 24 154,61 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’avenant n°1 et son annexe.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/11/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 12 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-474

Marché subséquent n°4 au contrat d'accord-cadre 
"Fourniture de matériel de plomberie et sanitaire"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre multi-attributaire de fourniture de matériel de
plomberie et sanitaire avec les sociétés DSC-CEDEO ; PARTEDIS ; REXEL et TEREVA pour une durée
de quatre ans à compter du 6 octobre 2017 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité, il convient de passer un marché subséquent à bons
de commande à compter du 3 décembre 2020 ou de sa notification si celle-ci est postérieure, jusqu’au
5 octobre 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société REXEL
Adresse : Rue Toussaint Louverture – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 24 479,61 € HT soit 29 375,53 € TTC,
le montant maximum étant de 41 666,66 € HT soit 50 000,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/11/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché subséquent à bons de commande a pour objet la fourniture de matériel de plomberie et 

sanitaire. Les dispositions techniques sont celles précisées dans le CCTP de l'accord-cadre. 

Article Ill. MONTANT 

Le présent marché fixe un montant maximum de 50 000 € TTC. 

Les prestations seront rémunérées par application des prix unitaires aux quantités effectivement exécutées, que 

celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du devis quantitatif estimatif. 

Article IV. PIECES CONTRACTUELLES DU MARCHE 

Les pièces contractuelles du présent marché sont 

Les pièces de l'accord-cadre 
Le présent acte d'engagement 
Le devis quantitatif estimatif (DQE) pour la désignation et les prix unitaires 

Les catalogues fabricants et tarifs publics en vigueur à la date de remise de l'offre 

Article V. DUREE DU MARCHE 

La durée du marché subséquent est fixée à environ un an à compter du 3 décembre 2020 ou de sa notification si 
celle-ci est postérieure, jusqu'au 5 octobre 2021. 

Article VI. VARIATION DE PRIX 

Les prix nets des articles du DQE sont fermes. 

Les autres prix sont révisables par application de l'évolution des tarifs publics fabricants en cours d'exécution 
du marché. Les remises fabricants, le cas échéant, sont fermes pendant la durée du marché subséquent. Le 
titulaire s'engage à fournir et diffuser à la ville de NIORT, par mail, les nouveaux tarifs avant de l'appliquer. 

Article VII. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Ooindre un R.1.B) 

BANQUE (dénomination et adresse): 

 ............................................................. . 

INTITULE DU COMPTE: 
......................................................................................................................... . 

DOMICILIATION : 

Code établissement : ............................................................................................................ . 
Code guichet : .......................................................................................................................... . 
Numéro de compte : ...................................................................................................... . 
Clé Rib: ...................................................................................................................................... . 

IBAN (International Bank Account Number) : 

........................................................................................................ . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

..................................................................................................................................... . 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 10 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-489

Fourniture d'un chariot élévateur électrique 4 tonnes (matériel
d'occasion)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que les agents en charge du site  de la fourrière automobile  ont besoin de déplacer les
véhicules récupérés sur la voie publique à la fois pour organiser l’espace sur le lieu de stockage et les
évacuer à la suite de leur expertise ;

Considérant que les véhicules sont fermés à clé et ne peuvent être  déplacés que par un matériel de
manutention adapté ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise GIFFARD MANUTENTION.
Adresse : ZI rue de la Mainguais – 44470 CARQUEFOU Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au  prix du marché à 38 300,00 € soit  45 960,00 € TTC et  de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/11/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



REPUBLIQUE FRANCAISE 

------- 

 

 

 
 

 

VILLE DE NIORT 

 

(DEUX SEVRES) 

 

------- 

 

 

FOURNITURE D’UN CHARIOT 

ELEVATEUR ELECTRIQUE 4 TONNES 

(MATERIEL D’OCCASION)   
 

A c t e  d ' E n g a g e m e n t  
 

 
 

Date d’établissement du prix (M0) Le 1er octobre 2020 

 

Pouvoir Adjudicateur Ville de Niort 

représenté par  Le Maire de Niort 

autorisé à signer le marché par délibération du Conseil Municipal  
 

Comptable public assignataire des paiements  
Trésorerie Niort Sèvre Municipale et Amendes, 

220 rue de Strasbourg – 79061 Niort Cedex 9 

Personne chargée de fournir les renseignements 

prévus aux articles R2191-59 à R2191-61du CCP* Le Directeur du Service 

Personne chargée d’exécuter les dispositions prévues 

aux articles R 2193-10 à R 2193-16 du CCP *  Le Directeur Général des Services 

Référence aux articles du CCP* en application 

desquels le marché est passé 

 

Marché sans mise en concurrence, articles R2122-1 à 

R2122-11 

(*) Code la Commande Publique   Décret n° 2018-

1075 du 3 décembre 2018 
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A utiliser si l'entreprise se présente seule 

 

Article I. CONTRACTANT 
 

 

 

Je soussigné (nom et prénom) : François GIFFARD 

 

agissant en qualité de : Président du Directoire 

 

au nom et pour le compte de :  

 

dénomination sociale  GIFFARD MANUTENTION SA 

 

siège social ZI – Rue de la Mainguais – 44470 CARQUEFOU Cedex 

 

 

 

n° identification (SIRET) 869 800 367 00011 

n°identification de facturation pour CHORUS (SIRET)1  

 

n° inscription au registre du commerce B869 800 367 (69B36) 

 

       ou au répertoire des métiers .................................................................................  

Code APE 4669B 

 

 

 

- après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) et des pièces qui 

y sont mentionnées ; 

 

 

- et après avoir fourni les documents, certificats, attestations ou déclarations demandés au règlement de la 

consultation en application des articles R2143-6 à R2143-10 du CCP ; 

  

 

 

M'ENGAGE sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à assurer la 

prestation ci-après désignée. 

 

 

 

                                                           
1 A défaut du report du SIRET CHORUS, c’est le numéro d’identification ci-dessus qui sera repris. 
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A utiliser si les entreprises se présentent groupées 

Article I. CONTRACTANTS 

Nous soussignés, co-traitants   solidaires  

  conjoints  

 

nom et prénom : 

agissant en qualité de : 

au nom et pour le compte de :  

dénomination sociale 

siège social 

 

n° identification (SIRET) ............................................................................................  

n°identification de facturation pour CHORUS (SIRET)2 ...........................................  

n° inscription au registre du commerce ......................................................................  

       ou au répertoire des métiers .................................................................................  

Code APE  ...................................................................................................................  

 

nom et prénom : 

agissant en qualité de : 

au nom et pour le compte de :  

dénomination sociale 

siège social 

 

n° identification (SIRET) ............................................................................................  

n°identification de facturation pour CHORUS (SIRET) ............................................  

n° inscription au registre du commerce ......................................................................  

       ou au répertoire des métiers .................................................................................  

Code APE  ...................................................................................................................  

 

nom et prénom : 

agissant en qualité de : 

au nom et pour le compte de :  

dénomination sociale 

siège social 

 

n° identification (SIRET) ............................................................................................  

n°identification de facturation pour CHORUS (SIRET) ............................................  

n° inscription au registre du commerce ......................................................................  

       ou au répertoire des métiers .................................................................................  

Code APE  ...................................................................................................................  

 

 

- après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) et des pièces qui 

y sont mentionnées ; 

- et après avoir fourni les documents, certificats, attestations demandés au règlement de la consultation en 

application des articles R2143-6 à R2143-10 du CCP  ; 

NOUS ENGAGEONS sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à assurer la 

prestation ci-après désignée. 

 

......................................................................................................... est le mandataire du groupement. 

Il est solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard de la 

personne publique. 

                                                           
2 A défaut du report du SIRET CHORUS, c’est le numéro d’identification ci-dessus qui sera repris. 
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Article II. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet : 

F O U R N I T U R E  D ’ U N  C H A R I O T  E L E V A T E U R

E L E C T R I Q U E  4  T O N N E S  

( M A T E R I E L  D ’ O C C A S I O N )  

Article III. MONTANT 

Le montant du marché, s'établit comme suit : 

Désignation HT € TVA 20.00 % TTC € 

Chariot élévateur électrique 4 tonnes 

(matériel d’occasion) 

Avec batterie neuve 

38.300 € 7.660 € 45.960 € 

Article IV. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 

crédit du compte ouvert  dans le cadre ci-après (joindre un RIB)  :  

dans l’hypothèse d’un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 

d’entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 

chacun des membres au groupement s’engage à exécuter. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire 

unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après  

BANQUE (dénomination et adresse): 

 ............................................................................................................................................................  

INTITULE DU COMPTE : 

 

DOMICILIATION : 

Code établissement :   

Code guichet : 

Numéro de compte : 

 Clé Rib : 

IBAN (International Bank Account Number) : 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift : 

A

Article V. AVANCE 

Le titulaire 

- refuse   
- ne refuse pas 

de percevoir l’avance prévue au CCAP. 

Le montant de l’avance est calculé sur la part du marché qui ne fait pas l’objet de sous-traitance. 

En cas de sous-traitance envisagée dans le cadre de l’exécution, il sera procédé au remboursement de l’avance à 

hauteur de l’avance prévue pour le sous-traitant que celui-ci refuse ou pas l’avance. 
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Article VI. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 
 

Les annexes n°   à n°   au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 

j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 

annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de 

paiement, demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est 

réputée emporter acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 

 

Article VII. CONTROLE DE L’EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE  
 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d’engagement l’exactitude des renseignements fournis 

conformément à l’article R2143-3 du CCP, et s’engage à produire tous les 6 mois les pièces mentionnées aux 

articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation du marché suivie ou 

non de la passation d’un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

 

 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 

régie ou de la passation d’un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 

dues. 

 

   

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 
 

Le 20/10/2020 Le 

A CARQUEFOU A Niort 

La personne habilitée3 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Pouvoir Adjudicateur,  

Pour le Maire de Niort 

Et par Délégation 

  
  
 
 
#signature#  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
3 Un seul format de signature accepté : électronique ou manuscrite 

 



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 12 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-494

Marché de maîtrise d'œuvre pour l'aménagement du site du port
fluvial quai de Belle-île

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le  programme d’embellissement  et  de  mise  en  qualité  du  site  du  port  fluvial  de  Niort,
composé de la cale, de la capitainerie et du quai de Belle-Ile ;

Considérant  qu’il  est nécessaire de  mettre  en  cohérence  cet  aménagement  du  Quai  Belle-Ile  avec
l’opération d’aménagement réalisé sur le Port Boinot ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec le groupement suivant :

Entreprise Adresse

PHYTOLAB (mandataire) 4 bis, rue du Général Leclerc de Hauteclocque – 44000 NANTES

ARTELIA VILLE ET TRANSPORT 16, rue Simone Veil – 93400 SAINT OUEN SUR SEINE

STUDIO VICARINI 10 ter, rue Bisson – 75020 PARIS 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 37 530,00 € HT soit 45 036,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement. 



   Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/11/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



 

 

 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 
 
 

VILLE DE NIORT 

 
(DEUX SEVRES) 

 

MARCHE DE MAITRISE D’OEUVRE 

POUR L’AMENAGEMENT DU SITE DU PORT 
FLUVIAL QUAI DE BELLE ILE 

 
 

ACTE D'ENGAGEMENT 
 

Date d’établissement du prix (mois M0) : 

 
1er octobre 2020

Pouvoir Adjudicateur 

 
Ville de Niort

Représenté par 

 
Monsieur le Maire

autorisé à signer le marché par délibération 

 
du Conseil Municipal  

Comptable public assignataire des paiements 
 

 

Trésorerie Niort Sèvre Municipale et Amendes, 

220 rue de Strasbourg – 79061 Niort Cedex 9 

Personne chargée de fournir les renseignements prévus aux 
articles R2191-59 à R2191-61du CCP* Le Directeur de Service 
Personne chargée d’exécuter les dispositions prévues aux 
articles R 2193-10 à R 2193-16 du CCP * 

Le Directeur Général des Services 
Référence aux articles de la partie règlementaire du CCP* 
en application desquels le marché est passé 

 Marché négocié, de maitrise d’œuvre articles  R2122-8  
et. R2172-1 

(*) Code la Commande Publique   Décret n° 2018-1075 du 
3 décembre 2018  
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Article 1 : OBJET DU MARCHE 
 
Le contrat conclu est un marché de maîtrise d'oeuvre ayant pour objet l’aménagement du site du Port fluvial quai de 
Belle Ile. 
 
Le marché est décomposé en 2 tranches : 
- 1 tranche ferme correspondant aux phases conception et réalisation pour l’ensemble des travaux du programme 
- 1 tranche optionnelle qui comprend l’étude de la mise en lumière du site 

L’ordre de service affermissant la tranche optionnelle sera émis au plus tard 2 mois après le démarrage de la 
tranche ferme. Le titulaire ne pourra prétendre à aucune indemnité en cas de non affermissement de la tranche 
optionnelle. 
 
Article 2 : CONTRACTANT(S) 
 
JE, contractant unique soussigné, 
 
NOUS, cotraitants soussignés, engageant ainsi les personnes physiques ou morales ci-après, groupés  

  solidaires    conjoints  
et désignées dans le marché sous le nom "Maître d'Oeuvre" 
 
 
1er contractant personne physique/morale/n°SIRET :  
PHYTOLAB représenté par . Loïc MARESCHAL agissant en qualité de Président 
N°SIRET : 443.063.086.00039 
 

2ème contractant personne physique/morale/n°SIRET : 
ARTELIA VILLE ET TRANSPORT 
Réprésenté par M. Manuel GONZALEZ agissant en qualité de Directeur Département Infrastructure Energie Aménagement de 
N°SIRET : 444.523.526.00226 

 

3ème contractant personne physique/morale/n°SIRET : 
Charles VICARINI, STUDIO VICARINI 
N°SIRET : 411.260.045.00058 

 
PHYTOLAB est le mandataire du groupement. En cas de groupement conjoint, il est solidaire de chacun des membres 
du groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard de la personne publique. 
 
 
après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) et des documents qui y sont 
mentionnés, 
 
après avoir fourni les documents, certificats, attestations ou déclarations demandés  en application des artciles R2143-6 à 
R2143-10 du Code de la Commande Publique, 
AFFIRME/AFFIRMONS, l’exactitude des renseignements fournis conformément aux articles R2142-3 à R2143-4 et 
R2143-3 du Code de la Commande Publique, et m’(nous) engage(ons) à produire tous les 6 mois les pièces mentionnées 
aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation du marché suivie ou non de la 
passation d’un autre marché ou de mise en régie à mes (nos) torts exclusifs. 
  
En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les exédents de dépenses résultant de la mise en régie ou de la 
passation d’un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être dues. 
M'ENGAGE /NOUS ENGAGEONS, sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions imposées par 
le Cahier des Clauses Particulières, à exécuter la mission de maîtrise d'oeuvre aux conditions particulières ci-après. 
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Article 3 : MONTANT DU MARCHE 
 
3.1. Conditions générales : 
 
est réputée établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois m0 fixé au présent acte. 
 
résulte de l'appréciation de la complexité de l'opération 
 
comprend les éléments de mission de maîtrise d'oeuvre définis à l'article 1.5. du CCAP. 
 
3.2. Calcul de la rémunération 
 
3.2.1 forfait provisoire  
 
Le coût prévisionnel n'est pas connu. Le forfait provisoire de rémunération est calculé sur la base suivante : 
 
 
Taux de rémunération :  
 t  = 15,20 % 
 
Part de l'enveloppe financière affectée aux travaux par le Maître d'Ouvrage,  
 C0 = 190.000 € HTVA 
 
Forfait provisoire de rémunération : 
 
 C0 x t   = 28.880,00 € HTVA 
 

TVA.20%  = 5.776,00 € 
 

 TTC  = 34.656,00 € 
 
 
Le forfait de rémunération est rendu définitif dans les conditions de l'article 4 du CCAP. 
 
3.2.2  Missions complémentaires en tranche optionnelle  

Le montant forfaitaire définitif de la mission complémentaire (étude de la mise en lumière) est en tranche optionnelle, son 
montant s'établit comme suit : 

HT 4.125,00 euros 

TVA  20.00 % 825,00 euros 

TTC 4.950 euros 

 

La part attribuée à chaque cotraitant est fixée dans l'annexe 1 au présent acte d'engagement. 
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3.2.2 missions complémentaires –forfait définitif  

MISSION Forfait en euros 

Effacement des réeaux et coordination des concessionnaires 2.375,00 euros 

Elaboration et suivi de la Déclaration Préalable 2.150,00 euros 

Total HT 4.525,00 euros 

TVA 20% 905,00 euros 

Total TTC 5.430,00 euros 

La part attribuée à chaque cotraitant est fixée dans l'annexe 1 au présent acte d'engagement. 

Article 4: PAIEMENTS 

Le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché en faisant porter le montant au crédit des comptes ci-
après selon les répartitions jointes en annexe 1 (dans l’hypothèse d’un groupement, les co-traitants sont invités à préciser 
les coordonnées bancaires de chacun d’entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte unique et en reporter les 
coordonnées dans le cadre ci-après) :  

1er co-traitant : PHYTOLAB 
BANQUE (dénomination et adresse) :

INTITULE DU COMPTE : 
 

DOMICILIATION : 
Code établissement :   
Code guichet : 
Numéro de compte : 
Clé Rib :

IBAN (International Bank Account Number) : 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code 
swift : 

2ème  co-traitant : ARTELIA 
BANQUE (dénomination et adresse) : 

INTITULE DU COMPTE : 
 

DOMICILIATION : 
Code établissement :  
 Code guichet : 
Numéro de compte : 
 Clé Rib :

IBAN (International Bank Account Number) : 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code 
swift : 
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3ème  co-traitant : STUDIO VICARINI 
BANQUE (dénomination et adresse) : 

INTITULE DU COMPTE : 
 

DOMICILIATION : 
Code établissement :   
Code guichet : 
Numéro de compte : 
 Clé Rib : 

IBAN (International Bank Account Number) : 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code 
swift : 

Article 5 : AVANCE 

Sans objet  
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Article 6 : ETABLISSEMENT EMETTEUR DE LA FACTURE 

Le candidat déclare ci-après  le n° SIRET à 14 chiffres de l’établissement émetteur de la facture  (9 chiffres identifiant 
SIREN * + 5 chiffres N° Interne de Classement /NIC) :  

PHYTOLAB 
443.063.086.00039 

ARTELIA 
444.523.526.00226 

STUDIO VICARINI 
411.260.045.00058 

Une facture qui présenterait un n° SIRET différent de celui déclaré ci-dessus sera rejetée. 

*Le numéro comprend :  les 14 chiffres de l’établissement  (9 chiffres identifiant SIREN  + 5 chiffres N° Interne de
Classement /NIC.)   A défaut du report du SIRET dans ce cadre, c’est le n° indiqué en article 2 du présent acte
d’engagement qui sera repris.

Fait en un seul original, 

A NANTES, le 29/10/2020 
Le contractant 
(cachets et signatures) 

Le pouvoir adjudicateur 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 12 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-495

Formation du personnel - Convention passée avec l'APAVE -
Participation de vingt agents à la formation AIPR

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’Autorisation d’Intervention à Proximité de Réseaux aériens et souterrains (AIPR) fait
partie  des  autorisations  réglementaires  pour  une  intervention  du  concepteur,  de  l’encadrant  et  de
l’exécutant ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’organisme APAVE NORD OUEST SAS
Adresse : 340 avenue de la Marne - 59703 MARCQ EN BAROEUL CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 300,00 € HT soit 1 560,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/11/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



pave 

APAVE Niort Formation 

1 rue Pierre Simon de Laplace 

79012 NIORT Cedex 

Fax: 0549092354 

COMMUNE DE NIORT 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

MAIRIE 

79000 NIORT 

A l'attention de 

Affaire suivie par Isabelle MARET 

Tél.: 0549771600

Référence : A333554585.1

N° relation : 300004485

Le 13/10/2020 

Objet: A.I.P.R - Conduite d'engins ou réalisation de travaux urgents (opérateur) - Expé 

Madame, 

Nous vous remercions de l'intérêt que vous portez à notre activité Formation 
Professionnelle. Pour faire suite à notre entretien, nous avons le plaisir de vous 
confirmer la possibilité d'organiser la (les) prestation(s) dont le détail figure dans les 
pages suivantes. 

Si cette proposition vous convient, nous vous remercions de bien vouloir nous 
retourner le présent document et ses annexes, dûment signés et revêtus de votre 
cachet, à l'adresse suivante : 

APAVE Niort Formation 

1 rue Pierre Simon de Laplace 

79012 NIORT Cedex 

formation.niort@apave.com 

Pour chaque prestation retenue, veuillez nous communiquer le nom et prénom des 
participants au stage. Si les noms de ces participants ne sont pas encore connus, 
préciser seulement leur nombre. 

Vous remerciant de votre confiance, nous vous prions d'agréer, Madame, l'expression 
de nos salutations distinguées. 

P.J. : Proposition de prestation 

M'AVE Non! ouest SAS Siège social : 340. Avenue de la Marne - - 59703 - MARCQ EN BAROEUL CEDEX 

T� : 0320427642 - Fax: null - Site internet: www.apave.oom 

Sodélé par Actions Simplifée au Gapilal de 25260808 € - N" SIREN: 419671425 

Isabelle MARET 

Page 1 /5 
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_·_::;• 

Réf. : A333554585.1 

13/10/2020 

OFFRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

A.I.P.R - Conduite d'engins ou réalisation de travaux urgents
(opérateur) - Expé 

Référence : A333554585.1 

Offre valable jusqu'au 13/01/2021 

Entre les soussignés : 
COMMUNE DE NIORT 

situé: 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

MAIRIE 

79000 NIORT 

SIREN: 217901917 

représenté par : 

Contact : 

Tél: 0549787980 

Fax: 0549325803 

Mail : l

d'une part, 

Et: APAVE Nord Ouest SAS' 

dont le siège est situé : 

340, Avenue de la Marne 

59703 MARCQ EN BAROEUL CEDEX 

représenté par: M. JEAN-LOUIS 
TERRADE 

Contact : Isabelle MARET 

Tél: 0549771600 

Mail : formation.niort@apave.com 

d'autre part, 

Page 2/ 5 





pave Réf. : A333554585.1 

13/10/2020 

Civilité / Nom / Prénom Date naissance Département 
naissance 

• Coût HT:

•TVA:

•Coût TTC:

1 300 € HT pour 2 sessions 

20% 

1 560 € TTC pour 2 sessions 

• Précisions complémentaires
Lieu: APAVE DE NIORT
Durée : 1 jour
Nombre de session : 2
Effectif : 1 O agents par session

Dates: 

19 NOVEMBRE et 10 DECEMBRE 

• Conditions de facturation

Facturation selon échéancier suivant : 

FIN DE SESSION 

• Conditions de paiement :

100 % 

Les sommes dues au titre de ce contrat sont payables, sauf dispositions contraires, sans escompte, à la date 
de paiement indiquée sur les factures, selon les conditions suivantes : 

• Condition de paiement : PAIEMENT A 30 JOURS.

• Mode de règlement: VIREMENT/MANDAT.

Les réglements seront adressés 

+ Pour les avis de virement à « comptaclient-no@apave.com » selon coordonnées suivantes :

DOMICILIATION IBAN RIB SWIFT 

+ Pour les chèques, billets à ordre ou LCR à « APAVE Nord Ouest SAS - 2 rue des Mouettes 76132
MONT SAINT AIGNAN CEDEX» libellés à l'ordre de« APAVE Nord Ouest SAS ».

/>PAVE Non:I OUeot SAS Siège social : 340, Avenue de la Marne - - 59703 - MARCQ EN BAROEUL CEDEX 

Tél: 0320427642 - Fax: null - Site internet: www.apave.com 

Société par Actions Sirnplifée au Capital de 25260808 E - N" SIREN: 419671425 

Page 4/ 5 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 12 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-496

Formation du personnel - Convention passée avec le Centre de
Formations Paramédicales de Niort - Participation d'un agent à la

formation d'Aide-soignant

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un  agent  du  Centre  Communal  d’Action  Sociale  (CCAS) souhaite  évoluer
professionnellement en se formant au métier d’aide-soignant ;

Considérant que la commission de formation a validé le dossier de demande déposé par cet agent ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec LE CENTRE DE FORMATIONS PARAMEDICALES
Adresse  : Institut  de Formations  -  Centre  hospitalier  -  40 avenue Charles de Gaulle  -  BP 70600  –
79021 NIORT cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes  correspondant au prix du marché évalué à  4 432,20 €  net et de mandater les
dépenses sur les exercices comptables de 2020 et 2021.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/11/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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CENTRE DE FORMATIONS PARAMEDICALES 
Centre Hospitalier - 40 Avenue Charles de Gaulle 

BP 70600 - 79021 NIORT CEDEX 

a: 05.49.78.25.02 - ·§J: 05.49.78.25.35 

Q,: www.ch-niort.fr 

CONVENTION DE FINANCEMENT 

1 ... ,a. 
Nouvelle
Aquitaine 

.Erasmus+ 

DE LA FORMATION D'AIDE-SOIGNANT 2020-2021 

Entre les soussignés 

et 

ARTICLE 1 

- MAIRIE DE NIORT
1 Place M. BASTARD - es 58755 - 79021 NIORT

En la personne de M. BALOGE, Maire 

- !'Organisme formateur
CENTRE DE FORMATIONS PARAMEDICALES
INSTITUT DE FORMATION D'AIDE SOIGNANT
CENTRE HOSPITALIER
40, Avenue Charles De Gaulle
BP. 70600
79021 NIORT CEDEX
Tél: 05.49.78.25.24 Fax: 05.49.78.25.35

En la personne de, 
MME DUBRAY AMANDA DIRECTRICE DES SOINS 

COORDINATRICE GENERALE 
du Centre de Formations Paramédicales 

N° déclaration d'existence : 5479 P 000879 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

[/Institut dè Fè>t�ation d'Aides-Soignants s'engage à assurer la formation suivante: 

:'.' r:�mtiation conduisant au Diplôme d'Etat d'Aide-Soignant » 
91. .. "- .-

·:.r '�· ... l .. ,.� /'t. i • .  f , • · . .... 
Cursus PARTIEL DEAVS 

Oates: 2 novembre 2020 au 4 jt:Jin 2021 

Durée: 805 h 

Lieu: Centre de formations paramédicales de NIORT 

Staglaireço_ncem_é:  

L'i i.1 . 1.f�s�ch ·ni
..:::..

rL fr 





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 19 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-439

Animations ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 
Vacances de la Toussaint - Madame SARGSYAN Silva - 

Atelier créatif réemploi du textile

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations extra-scolaires pour les vacances de la Toussaint de l’année
scolaire 2020-2021 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame SARGSYAN Silva
Adresse : 7 rue Simone Lacueille – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  180,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/11/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Générale des
Services

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 2 décembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-479

Police Municipale - Achat de deux Pistolets à Impulsion Electrique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour effectuer leurs missions de  maintien de la  tranquillité publique, les agents de la
Police Municipale sont équipés de pistolets à impulsion électrique;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société GK PROFESSIONNAL
Adresse : 55 rue J-M Jacquard – Z.A.E.T de Creil – 60740 SAINT MAXIMIN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 680,00 € HT soit 5 616,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/11/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 19 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-493

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 
1er trimestre - Association EN CONTREDANSE - 

Atelier "Découverte de la musique dans l'histoire"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2020-2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’ASSOCIATION EN CONTREDANSE
Adresse : 130 rue du bourg – 79230 AIFFRES

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes correspondant  au  prix  du marché évalué  à  90,00 €  net  et  de  mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/11/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 19 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-499

SCCV TRESORT 1 contre La VILLE DE NIORT 
CAA de Bordeaux Convention d'honoraires d'avocats - 

SELARL CARADEUX CONSULTANTS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-après :

«De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts  » ;

Considérant que la Ville de Niort  doit se faire représenter par un avocat, devant la Cour Administrative
d’Appel de Bordeaux, dans le cadre de la décision de refus d’un permis de construire, à l’encontre de la
SCCV TRESORT 1, en date du 13 août 2020 ;

DECIDE
Art. 1 - 
D’approuver la convention avec la SELARL CARADEUX CONSULTANTS
Adresse : 19 bis rue de la Nouë bras de fer – 44200 NANTES

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant au  prix  de  la  convention évalué  à  2 975,00 € HT
soit 3 570,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/11/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 25 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-443

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 
Vacances de la Toussaint - Association Union Athlétique Niort

Saint-Florent - Atelier Fitness/ Sports alternatifs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations extra-scolaires pour les vacances de la Toussaint 2020 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’ASSOCIATION UNION ATHLETIQUE NIORT SAINT-FLORENT
Adresse : 49 rue Massujat – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  420,00 €  net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/11/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 25 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-464

Contrat d’exposition au Pilori et au pavillon Grappelli 
avec Katarina KUDELOVA 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres, dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort ouvre
le  Pilori,  le  pavillon  Grappelli  et  des  espaces  extérieurs  à  une  programmation  régulière  d’artistes
professionnels,  installés  notamment  en  région  Nouvelle-Aquitaine.  Cette  programmation  accueille
également des artistes nationaux et internationaux, en lien avec des manifestations organisées à Niort ;

Considérant que la programmation est établie en concertation entre les associations niortaises CACP -
Villa Pérochon, Les Artistes de Garde, Winterlong Galerie et la Ville de Niort ;

Considérant que les modalités d’organisation des expositions répondent à l’affirmation par la Ville de
Niort, d’une part, de son engagement à respecter le droit de présentation publique et, d’autre part, de son
engagement à favoriser l’accès du public aux différents courants d’arts contemporains ;

Considérant que la Ville de Niort a sollicité Katarina KUDELOVA pour réaliser une exposition intitulée
Dévorer dans la main.  L’artiste s’engage à réaliser une présentation publique de ses œuvres du 02
au 31 décembre 2020 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Katarina KUDELOVA 
Adresse : 6 bis rue de l’église – 49123 INGRANDES LE FRESNE SUR LOIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché estimé à 4 044,00 € net  et de mandater les
dépenses de la façon suivante :

- 4 000,00 € à l’AUTEUR ;
- 44,00 € à l’URSSAF.



Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le contrat d’exposition ;
- le contrat relatif aux droits d’auteur (annexe 1) ;
- la fiche technique – mise à disposition (annexe 2) ;

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/11/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT D'EXPOSITION 

Entre: 

Nom de l'artiste: Katarina KUDELOVA 

Adresse: 6 bis rue de l'église-49123 INGRANDES LE FRESNE SUR LOIRE 
Téléphone : �7 68 94 59 54 
Courriel: kakudelova@gmail.com 
N° 

N° 

N° 

Maison des Artistes: K227746 
SECURITE SOCIALE: 
 de SIRET: 453 985 079 00053 

ci-après nommé "L'ARTISTE"

Et: 

Raison sociale : Ville de Niort 

Adresse : 1 Place Martin Bastard -CS58755 - 79 027 NIORT CEDEX 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
N° de SIRET: 21790191700013 
Représentée par: Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 

ci-après nommé "L'ORGANISATEUR"

Préambule·: 

1- Dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort ouvre le Pilori, le
pavillon Grappelli et des espaces extérieurs à une programmation régulière d'artistes
professionnels, installés notamment en région Nouvelle-Aquitaine. Cette programmation accueille
également des artistes nationaux et internationaux, en lien avec des manifestations organisées à
Niort.

2- La programmation est établie en concertation entre les associations niortaises CACP - Villa

Pérochon, Les Artistes de Garde, Winterlong Galerie et la Ville de Niort.

3- Les modalités d'organisation des expositions répondent à l'affirmation par la Ville de Niort, d'une
part, de son engagement à respecter le droit de présentation publique et, d'autre part, de son
engagement à favoriser l'accès du public aux différents courants d'art contemporain.

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

1. Objet du contrat

1.1 L'ARTISTE s'engage à réaliser une présentation publique de ses ŒUVRES à l'espace d'arts visuels le Pilori 
et l'espace d'arts numériques le Pavillon Grappelli, rassemblées sous le titre Dévorer dans la main du 2 au 
31 décembre 2020. 

1.2 L'ARTISTE garantit être titulaire des droits d'auteur sur les ŒUVRES qu'elle présente. 

1.3 La cession temporaire des droits de présentation publique, de reproduction et de communication 
publique par l'ARTISTE, au profit de !'ORGANISATEUR, est définie dans le contrat sur les droits d'auteur, 
porté en annexe 1 aux présentes, qui précise l'étendue de cette cession et sa rémunération. 









ANNEXE 1: CONTRAT RELATIF AUX DROITS D'AUTEUR 

Ce contrat fait partie intégrante du contrat d'exposition. Il doit être signé simultanément avec le contrat 

d'exposition et être annexé à ce dernier. 

Nom de l'artiste : Katarina KUDELOVA 

Adresse: 6 bis rue de l'église - 49123 INGRANDES LE FRESNE SUR LOIRE 

Téléphone : 07 68 94 59 54 

Courriel: kakudelova@gmail.com 

N° 

N° 

N° 

Maison des Artistes : K227746 

SECURITE SOCIALE:

5 de SIRET: 453 985 079 00053 

ci-après nommé "L'ARTISTE"

Et: 

Raison sociale : Ville de Niort 

Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS58755 - 79 027 NIORT CEDEX 

Téléphone : OS 49 78 73 09 

N° de SIRET: 21790191700013 

Représentée par: Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 

ci-après nommé "L'ORGANISATEUR"

1. Droits moraux

L'ORGANISATEUR s'engage à respecter les droits moraux de !'ARTISTE sur ses ŒUVRES.

En conséquence

a) Lors de l'exposition, !'ORGANISATEUR indiquera le nom de l'ARTISTE en relation avec ses ŒUVRES. Le

nom de l'artiste sera systématiquement associé à l'œuvre, quels que soient les supports de communication

(supports papier, supports numériques, site internet ... )

b) L'ORGANISATEUR s'engage à faire mention dans son site Internet que les ŒUVRES qui y figurent sont

protégées par le droit d'auteur et qu'il est strictement interdit de les reproduire. Toutefois,

!'ORGANISATEUR ne se tient pas responsable de la copie éventuelle des ŒUVRES qui sont reproduites dans

son site Internet.

L'ORGANISATEUR s'engage à reproduire dans sa plaquette de programmation culturelle les œuvres de 

l'artiste pour la durée de la saison concernée, soit 2019-2020 et dans son site internet, qui présente un 

archivage de tous les évènements organisés, pour la durée des droits d'auteur définie selon l'article L123-1 

du CPI modifié pa_r la loi n°97-283 du 27/03/1997. 

Au-delà de cette durée, la reproduction des œuvres de l'artiste dans le site Internet de la ville de Niort 

pourra faire l'objet d'une rémunération sous forme de droits d'auteur, soit avec l'artiste, soit par le biais 

d'une société d'auteur (SAIF, ADAGP), sauf si l'artiste précise, de façon explicite dans un document écrit et 

co-signé par les deux parties, que les reproductions de son travail sont libres de droit. 

c) Dans tous les cas, !'ORGANISATEUR s'engage à ce que les ŒUVRES soient reproduites dans leur

intégralité et sans déformation, à moins que l'ARTISTE ne consente par écrit à une reproduction non

conforme à ce standard.

i . ·, . .

·ct) Si la prise de vue pour la reproduction d'une œuvre a été réalisée par une personne autre que l'ARTISTE,

!'ORGANISATEUR mentionnera le nom de la ou du photographe spécifié par l'ARTISTE dans la légende de la

reproduction d'œuvre.

La diffusion de cette reproduction pourra faire l'objet d'une rémunération sous forme de droits d'auteur

pour le photographe ou l'artiste s'il est lui-même auteur des photographies.





ANNEXE 2 : FICHE TECHNIQUE - MISE A DISPOSITION 

La présente annexe fait partie intégrante du contrat. 

Nom de l'artiste : Katarina KUDELOVA 

Adresse: 6 bis rue de l'église -49123 INGRANDES LE FRESNE SUR LOIRE 
Téléphone : 07 68 94 59 54 
Courriel : kakudelova@gmail.com 
N° 

N° 

N° 

Maison des Artistes: K227746 
SECURITE SOCIALE: 
 de SIRET: 453 985 079 00053 

ci-après nommé "L'ARTISTE"

Et: 

Raison sociale : Ville de Niort 

Adresse : 1 Place Martin Bastard -CS58755 - 79 027 NIORT CEDEX 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
N° de SIRET: 21790191700013 
Représentée par : Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 

ci-après nommé "L'ORGANISATEUR"

1. Description détaillée des ŒUVRES

Les ŒÙVRES de !'ARTISTE mentionnées au contrat pré cité sont décrites comme suit et déclarées comme 
suit par L'ORGANISATEUR auprès de sa Compagnie d'assurances: 

Exposition Dévorer dans la main 

Valeur d'assurance globale : 55 600 € 

Le détail de la valeur d'assurance des œuvres exposées est mentionné l'annexe 3 des présentes. 

La période d'assurance des pièces au Pilori et au Pavillon Grappelli est du 23 novembre 2020 au 15 janvier 
2021. 

2. Installation et démontage des ŒUVRES

L'ARTISTE s'engage à procéder à l'installation et au démontage de ces œuvres par ses propres moyens et à
ses frais. Sous aucun prétexte, les ŒUVRES ne pourront être déplacées, changées et/ou remplacées après 
accrochage, et ce, pour la dUrée de l'exposition, à moins d'une entente expresse. 
L'ORGANISATEUR s'engage à mettre à disposition de L'ARTISTE les lieux d'exposition le Pilori et le Pavillon 
Grappe Ili, du 23 au 28/11/2020 pour procéder à cette installation. 

3. Outils et équipements et préinstallation

L'ORGANISATEUR fournira au DIFFUSEUR les équipements suivants pendant la durée de l'exposition, soit du 
02 au 31/12/2020: 
- 1 table et 2 chaises, rallonges électriques, kit accroche Pilori, kit lumières Pilori.





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 25 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-498

Contrat avec Gaël HENRY - Regards Noirs - 4ème trimestre 2020

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres, dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise un
festival  sur  le  thème  du  Polar  intitulé  Regards  Noirs. La  manifestation  se  déroulera  du  25
au 28 février 2021 à Niort.
Considérant qu’en amont de l’édition 2021 du festival, la Ville de Niort a demandé à Gaël HENRY, qui
l’accepte,  de  participer,  en  qualité  de  dessinateur  –  illustrateur,  à  des  rencontres  les  19
et 20 novembre 2020 ainsi qu’à la délibération du jury du Prix Clouzot ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Gaël HENRY 
Adresse : 25 rue Sainte Geneviève – 31500 TOULOUSE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché estimé à 961,96 € net  et  de mandater  les
dépenses de la façon suivante :
- 951,96 € à l’AUTEUR ;
- 10,00 € à l’URSSAF.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/11/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT 

Entre les soussignés : 

Nom de l'auteur: Gaël HENRY 
Adresse : 25 rue Sainte Geneviève - 31500 TOULOUSE 
Téléphone : 06 95 86 89 99 
Courriel : gaelhenry@hotmail.com 

N Sécurité Sociale : 

N SIRET : 790 20 194 00010 
Ci-après nommé « L'AUTEUR 
» 
D'une part, 
Et 

Raison sociale : Ville de Niort, 
Adresse: 1 Place Martin Bastard- CS 58755 - 79027 NIORT 
Cedex Téléphone: 05 49 78 73 09 

N° de SIRET: 217 901 917 000 13 
Représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 
Ci-après nommé« L'ORGANISATEUR» 
D'autre part, 

PREAMBULE 

Dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise un festival sur le 
thème du Polar intitulé Regards Noirs. 
La manifestation se déroulera du 25 au 28 février 2021 à Niort. 
En amont de l'édition 2021 du festival, la Ville de Niort a demandé à Gaël HENRY, qui l'accepte, 
de participer, en qualité de dessinateur - illustrateur, à des rencontres les 19 et 20 novembre 2020. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

1. ÜBJET DU CONTRAT

L'AUTEUR s'engage à participer à: 

Une rencontre avec des élèves le jeudi 19 novembre 2020. Cette rencontre se fera dans 
l'enceinte de l'établissement scolaire niortais encadrée par le professeur et dans le 
respect des règles sanitaires en vigueur ; 

A la délibération du jury du Prix Clouzot 2021 le jeudi 19 novembre 2020. En tant que 
Président du jury, il participera à la proclamation du lauréat du Prix Clouzot 2021 le 
vendredi 20 novembre 2020 ; 

Deux rencontres avec des élèves le vendredi 20 novembre 2020. Ces rencontres se feront 
dans les enceintes des établissements scolaires niortais encadrées par les professeurs et 
dans le respect des règles sanitaires en vigueur. 







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 25 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-492

Bâtiment Rue Jean Jaurès - Achat de six tours d'étayement

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de procéder à l’achat de six tours d’étayement pour assurer le maintien de la
structure du centre technique Evènement situé rue Jean Jaurès ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la société SERMAT
Adresse : 19 rue de Vouillac – BP15 – 16400 PUYMOYEN

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 9 509,46 € HT soit 11 411,35 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/11/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 2 décembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-497

Centre Technique Municipal des Espaces Verts et Naturels - Mise
en place d'une centrale d'alarme incendie - Attribution du marché

subséquent à l'accord-cadre Prestations de maintenance de
diverses installations techniques des bâtiments - Lot 5 Système de

sécurité incendie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre mono-attributaire n°19165B052, de prestation
de maintenance de diverses installations techniques des bâtiments – Lot 5 Système de sécurité incendie
à compter du 1er janvier 2020 ;

Considérant qu’il est nécessaire de procéder à la mise en place d’une centrale d’alarme incendie ;

DECIDE

Art. 1   -
De passer un marché subséquent avec la société ENGIE – INEO ATLANTIQUE
Adresse : 33 rue Pied de Fond – 79000 NIORT

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 13 279,88 € HT soit 15 935,86 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/11/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



SIEGE SOCIAL : ZAC DE LA GESVRINE - 7, RUE AMPERE - 44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE 
S.N.C. AU CAPITAL DE 1 202 281 50 EUROS -RCS NANTES B 414 799 296 -SIRET 414 799 296 00077- NAF 453 

AGENCE DE NIORT 
33, rue de Pied de Fond - 7 9000 NIORT 
Tél. 05 49 77 3 817 - fax 05 49 73 93 8 4

Centre de Travaux de la Rochelle 
rue Alain Colas - 17185 PERIGNY 
Tél. 05 46 52 24 91 - fax 05 46 52 07 9 6

Centre de Travaux de la Roche Sur Yon 

rue Newton 
Tél. 02 513719 81 - fax 02 513 6 28 61 

Correspondant 
Téléphone 
Fax 
E-mail

: RABASSI 
: 05 49 77 38 07 
: 05 49 73 93 84 
: florent.rabassi@engie.com 

;1 Cf+-- -

?---............ 
eNGie 

Solutions 

MAIRIE DE NIORT 
PLACE MARTIN BASTARD 
B.P. 516 
79022 NIORT CEDEX 

A Niort le, le, octobre 2020 

Affaire 
N° de devis 
Objet 

: A TL1FR029PA007 

: SSI - CTMEV HENRI SELLIER 

Mncfome, Monsieur, 

A l'attention de: 

Pour faire suite à votre demande, veuillez trouver ci-joint notre proposition pour un montant de: 

Montant HT : 13 279,88 
TV A 20,0%: 2 655,98 
TV A 10,0%: 0,00 
TV A 7 ,0%: 0,00 

TTC: 15 935,86 

Le délai de réalisation est de 1 semaines. 
Notre offre est établie selon les conditions économiques au Octobre 2020 et valable 1 mois. 
Règlement : . 
Le présent devis et les conditions générales de vente figurant à la dernière page forment un tout indissociable. L'acceptation de ce 
devis emporte validation sans réserve de nos conditions générales de vente 

MAIRIE DE NIORT 

1 8 NOV. 2020 

BON POUR ACCORD 

INEO A Tl.ANTIQUE 

33 RUE DE PIED DE FOND 

79000 NIORT 

RABASSI 

INE:O ATLANTIQUE

AGENCE SERVICES 

33 RUE PIED DE FOND 

'lGOOONlORT 
�.:os•sn3511-fa,;:os,sn93�{Jjjt� 

/
7 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 25 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-500

Dotation de masques tissus - Remboursement à la Communautés
d’Agglomération du Niortais

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la pandémie du COVID 19 a amené la Ville de Niort à équiper ses agents de masques
réutilisables en tissus ;

Considérant  que trois  dotations de 4 masques par  agent  ont  été  réalisées depuis  la  fin  du premier
confinement ;

Considérant que dans un contexte de difficultés d’approvisionnement début mai 2020, la Communauté
d’Agglomération  du  Niortais  a  centralisé  pour  l’ensemble  de  ses  communes  membres l’achat  et  la
distribution de ces masques ;

Considérant qu’à ce titre la Ville de Niort a reçu de la Communauté d’Agglomération du Niortais 17 800
masques fabriqués par la Confection C2S (79) pour un montant de 50 438,00 € TTC ;

Considérant que cette somme intègre la prise en charge gouvernementale d’une partie du prix d’achat ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’accepter la dotation en masques tissus de la Communautés d’Agglomération du Niortais.

Art. 2 - 
D’engager  les  sommes  correspondant  à   la  dotation  en  masques  tissus  dont  le  montant  est  fixé
à 50 438 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/11/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Emetteur de la créance-------�. A VIS DES SOMMES A PAYER 
COMMUNAUTE D AGGLOMERATTON DU NIORT AIS 

-�� CAN PRINCIPAL NATURE - Ampliation de titre de recette 
CS28770 
140 RUE DES EQUARTS 

l.ibc,·té • F.gali1t> • Frr11n-11itlJ 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

79006 NIORT CEDEX 
SIRET : 20004131700013 
Téléphone : 0517387900 
Horaires d'ouverture: 8H30 A l 7HOO 

. Desti11at.aire de la créance Centre des .Fmances publiques 
TRESORIER DE NIORT SEVRE AMENDES 
220 RUE DE STRASBOURG 

79061 NIORT CEDEX 
Téléphone: 0549787130 
Horaires d'ouverture: 08H30 a l 2HOO et de 13HOO a 16HOO 

Madame, Monsieur, 

Centre des Finances publiques 
TRESORIER DE NIORT SEVRE AMENDES 
220 RUE DE STRASBOURG 

79061 NIORT CEDEX 

COMMUNE DE NIORT 
CS 58755 1 PLACE MARTIN BASTARD 
79027 NIORT CEDEX 
SIRET Débiteur : 21790191700013 

En application des articles L.252 A du livre des procédures fiscales et L.1617-5 du code général des collectivités territoriales, j'ai émis et 
rendu exécutoire un titre de recette pour recouvrer la créance dont les caractéristiques sont les suivantes 

Références à rappeler Date d'émission du titre de recette : 28/09/2020 

Budget Exercice N° bordereau 
47300 2020 146 

Numéro de facture : 2020-00000929 
Numéro d'engagement : 2016400170 
Numéro de marché : 
Code d'identification du service : 1640 

Objet 

REFACTIJRA TION MASQUES COVID19-25/09/2020 

TOT AL GENERAL 

N° titre 
929 

A compter du présent avis, vous disposez d'un délai de 

Prix unitaire Qté l Qté 2 Montant total HT 

50 438,10 50 438,10 

- trente jours pour payer cette somme au comptable public selon les modalités détaillées ci-dessous ;
- deux mois pour éventuellement contester ce titre de recette, selon les modalités détaillées au verso.
Mes services se tiennent à votre disposition pour tout renseignement supplémentaire.
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'assurance de ma considération distinguée.

BALOGE Jerome President 

Comment régler votre dette envers l'organisme public 

TVA 

0,00 

- Vous devez régler votre dette par virement bancaire vers le compte bancaire du comptable public (BIC/ IBAN: 
 en indiquant, en zone objet/ libellé les références à rappeler mentionnées ci-dessus.

Montant TTC 

50 438,10 

50 438,10 € 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 26 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-501

Hôtel de Ville - 2ème étage - Aménagement de l’espace de travail 
et acquisition de mobilier

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  tout  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leur avenant, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que des travaux ont été effectués dans l’Hôtel de Ville ;

Considérant qu’il convient de réaménager l’espace de travail en mobilier de bureau et accessoires ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise MARCIREAU 
Adresse : 556 avenue de Limoges - CS 88704 - 79027 NIORT

Art. 2 - 
D’engager  la  somme  correspondant  au  prix  du  marché dont  le  montant  est  fixé  à  11 041,00 € HT
soit 13 249,20 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/11/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



m rc1reau 
MARCIREAU MARCIREAU Siège 

•
• 

•
• 

• 

MARCIREAU 16-17 

27 Avenue René Cassin 
BP 40145 

556, avenue de Limoges 
CS 88704 

79027 NIORT Cedex 
Tél: 05.49.76.76.76 
Fax : 09 72 47 65 80 

La Rotonde, rue de la Trinquette 
Les Minimes 

86961 FUTUROSCOPE CHASSENEUIL Cedex 
Tél : 05.49.49.76.76 

17000 LA ROCHELLE 

Fax: 05.49.49.76.79 
Tél : 05.46.34.94.36 / 05.45.92.92.92 

Fax: 05.46.34.94.35 

Devis 

Date 

ALX-0003826BUREAU 

09/11/2020 

MAIRIE NIORT 

 Place Martin Bastard 

79022 NIORT Cedex FR 

N° Client 

Suivi affaire 

411000019 

Alexandra MOUEZY 

Ligne Désignation Prix unitaire Quantité 

AMENAGEMENT BUREAU 

DELAIS DE LIVRAISON DE 5 A 8 SEMAINES 

généralement entre 25 et 40 jours ouvrés hors fermeture 
d'usine (2 semaines en fin d'annee et 3 semaines en août). 

!BAN     Code SWIFT:
!BAN Code SWIFT:

SIRET: 314 656 919 00029 - NAF: 4665 Z - N° TVA Intracommunautaire FR40 314 656 919 - SAS au capital de 250 100 Euros 

109/1 1 _020 Steelcase 

Prix 

Page 1 ! 



ALX-0003826BUREAU M 

Ligne 

0101-5519 

0101-5505 

CJ 

0101-5506 

109/11/2020 

Désignation 

Canapé Caisa Caisa canapé 2 places 

GARANTIE 2 ANS 

Revêtement 
Teinte revêtement 
Finition Piétement 

Prix unitaire Quantité 

FLO - London - Fabric 
FLOOI - Blue 
10 - Black Lacquered Steel 

2 574,43 2 

Eco contribution 20, 74 

Table d'appoint Table d'appoint Corno 
H48 60x 120 Haute 

02 - Safety Glass 

GARANTIE 2 ANS 

Finition plan 
Finition plan 
Finition Piétement 

50 - Transparent Glass 
10 - Black Lacquered Steel 

STREAM T ABLE350 gestion via interrupteur 
Coloris noir 
LED! 6000-830 NB BK REG EU 

603,00 

Uplight Stream Office Table, avec LED (diode 
électroluminescente), puissance du système: 143 W, 
flux lumineux de luminaire 16000 lm, puissance 
standby 0.3 W, IRC >80, 3000 K, blanc chaud, 
SDCM 3, L80 (850) 50'000h, max. 3000 cd/m2, 230 
V, rayonnement indirect, rayonnement intensif, avec 
poussoir dessus du caisson, en aluminium, noir, 1 
appareillage intégré, réglable digital, réglable 10-
100%, 2m de câble d'alimentation secteur avec fiche 
euro IEC 7 /7, 
conforme aux normes et convenant au bureau 
Regent certifiés avec MINERGIE®-Modul luminaires 
S.A. F .E. 2019 (Re-03 1 7), luminaire remplit les 
sévères critères imposés aux luminaires Minergie 
(107 lm/W) 
classe de protection I, degré de protection IP20, test 
de filament 650 °C, 
0 = 141 mm, hauteur totale = 350 mm, orientable +/-25 ° 

GARANTIE 1 AN 
La garantie est uniquement limitée à la réparation ou à 
l'échange gratuit, le cas échéant, des produits reconnus 
défectueux. Toute garantie est exclue en cas de mauvaise 
utilisation, négligence ou défaut d'entretien de la part de 
\'Acquéreur, comme en cas d'usure normale des produits 
ou en cas de force majeure. 

Steelcase 

Eco contribution 4,25 

MAIRIE NIORT 

Prix 

5 148,86 

603,00 



ALX-0003826BUREAU M 

Ligne 

0101-5508 

0101-5509 

0101-5510 

109/11/2020 

Désignation Prix unitaire 

Notamment, le Fournisseur ne répond pas des dommages 
qui résultent d'une utilisation excessive des appareils 
d'éclairage, d'un phénomène de surtension, ou des 
influences chimiques et climati'ques extérieures. 

CHAUFFEUSE MOBITEC SOFT C04 
Avec accotoirs 
Ht 820 x L.740 x P.710 mm 
Ht assise 460 mm 
Hêtre massif et panneaux contreplaqués 

1 153,85 

Assise avec ressorts NOSAG, dossier avec sangles 
élastiques et une toile en nylon pour un confort optimùm 
Dossier renforcé par un élastique de 010mm assurant 
une souplesse 
Rembourrage : Différente couches de mousses HR 
très souple à très haute densité 
4 pieds bois noir 
Avec patins au choix : parquet 
Finition tissu au choix : Cl2 silver 

GARANTIE 2 ANS 

Luminaire Pipistrello 
avec LED intégrée et dimmable 
0 40 H 50-62 
9W LED 850 lm 2700K 

GARANTIE I AN 

Tapis ECHO TOULEMONDE BOCHART 
Dimensions 250 x 350 CM 

Abysse echo 
Tissé main 100% soie végétale Tence)® 

GARANTIE I AN 

342,31 

780,25 

1 487,69 

Steelcase 

Quantité 

2 

2 

Eco contribution 3,44 

Eco contribution 0,45 

Total des lignes 

Total éco contribution 

Hors taxes 

MAIRIE NIORT 

Prix 

2 307,70 

684,62 

780,25 

1 487,69 

11 012,12 

28,88 

11 041,00 

Page J ! 



ALX-0003826BUREAU M MAIRIE NIORT 

Condition de paiement 

109/1112020 

TV A à 20 % 2 208,20 

Ttc 13 249,20 

Comptant à réception de facture 

Sœelcasc 

Pour i::) fv1riirc de Nier• 
<::,I nw C:siégation 

ce'Généra!e Adjo ... 1.J 

Pa.gc 4 ·1 



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 26 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-502

Hôtel de Ville - 3ème étage - Aménagement d’un espace de travail
et acquisition de mobilier - Approbation du marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leur avenant, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que des travaux ont été effectués dans l’Hôtel de Ville ;

Considérant qu’il convient de réaménager l’espace de travail en mobilier de bureau et accessoire ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec le titulaire de l’accord-cadre LIERE BURO DESIGN
Adresse : 57 boulevard Ampère – 79180 CHAURAY

Art. 2 - 
D’engager  la  somme correspondant  au  prix  du  marché  dont  le  montant  est  fixé  à  12 297,62 €  HT
soit 14 757,14 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D’approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement et son annexe.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/11/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article IV. DELAIS D'EXECUTION et/ou DUREE DU MARCHE 

Les prestations sont a exécuter entre la période de novembre 2020 à février 2021. Le délai contractuel est celui proposé par 
le titulaire à compter de la notification du marché. 

Article V. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE:  

DOMICILIATION 

Code établissement : 
 Code guichet : 

Numéro de compte: 

 Clé Rib:
IBAN (International Bank Account Number) 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

Article VI. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 
annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de paiement, 
demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est réputée emporter 
acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 

Article VII. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article R2143-3 du Code de la Commande Publique, et s'engage à produire tous les 6 mois les 
pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, soùs peine de résiliation 
du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

Le 09/10/2020 
A Niort 
La personne habilitée 

� ,;to(fV\ l 

Oesi n

Equi peme t de bureau
83 

J A , e / 79180 Chauray/Té\. : 05 49 24 42 
c, ,.� .. lo,,�m moer 

Le 



Bu,o Design 
Equipement de bureau 

Lière Buro Design 
57 boulevard Ampère 
79180 Chauray 

Offre 

Vos contacts: 
Email 
Num du projet 
Numero de projet 
Date 

Ligne 

1 

1.1 

1.2 

MAIRIE DE NIORT 
Dir.Budget - Comptabilité 
79027 NIORT Cedex 

CEDRIC HUBERT 
chubert@lierebd.fr 
Mairie Niort Appel d'offre salle 307 - Offre variante 
MB200CT03_ V1 
08/10/2020 

Description Qté 

Lot 1 - 307 - Offre variante 

6446005QXMB 3 
BIP Chauffeuse 4 pieds bois - structure fixe 
Famille tissus: Xtreme 
Couleur assise: Bleu turquoise 

ÉGO-contribution 

6634040MGZO 1 
EVASION TABLE RONDE H. 48 CM 0 60 CM 

ÉGO-contribution 

PU.HT 

452,00 EUR 

1,24 EUR 

264,00 EUR 

1,20 EUR 

SAS UR Aména1ement • LIERE BURO DESIGN 
Siret: 79429852100046 • APE: 4759B • RCS: 794 298 521 R.C.S. Niort - IBAN :  

BIC : 
 : N' ldentlf. lntracomm. • FR74 794 298 521 - Capital : 10000€ 

Fermeture le Samedi 

Total HT 

1 356,00 EUR 

3,72 EUR 

264,00 EUR 

1,20 EUR 



r,u,o Desi9n 
Equipement de bureau 

Numero de projet MB200CT03_ V1 PAGE 2 DE 5 

Total HT Ligne 

1.3 

1.4 

1.5 

1.6 

1.7 

Description Qté PU.HT 

ABCA 3P BM BM 2 427,50 EUR 
CASIER Bois colonne 3 casiers portes pleines L 50 x P 45 x H 149 cm 
Finition de la structure: BM_Blanc 
Finition de la porte: BM_Blanc 
POS_H: H1490 

ÉGO-contribution 6,64 EUR 

ABCA 3P MN BM 2 427,50 EUR 
CASIER Bois colonne 3 casiers portes pleines L 50 x P 45 x H 149 cm 
Finition de la structure: BM_Blanc 
Finition de la porte: MN_Merisier Naturel 
POS_H: H1490 

ÉGO-contribution 6.64 EUR 

855,00 EUR 

13,28 EUR 

855,00 EUR 

13,28 EUR 

ABCA 100 BM 2 56,25 EUR 112,50 EUR 
CASIER Tops de finition en stratifié épaisseur 25 mm pour 2 colonne P 100 cm 
Finition du top: BM_Blanc 
POS_H: H1490 

É CO-contribution 1,01 EUR 

ABCA 2P BM BM 4 315,00 EUR 
CASIER Bois colonne 2 casiers portes pleines L 50 x P 45 x H 101 cm 
Finition de la structure: BM Blanc 
Finition de la porte: BM_Blanc 
POS_H: H1010 

ÉGO-contribution 4.43 EUR 

ABCA 2P MN BM 2 315,00 EUR 
CASIER Bois colonne 2 casiers portes pleines L 50 x P 45 x H 101 cm 
Finition de la structure: BM_Blanc 
Finition de la porte: MN_Merisier Naturel 
POS_H: H1010 

ÉGO-contribution 4 43 EUR 

SAS UR Aménagement - LIERE BURO DESIGN 

Siret: 79429852100046 - APE : 4759B - RCS: 794 298 521 R.C.S. Niort - IBAN : 

 BIC : 

: N" ldentif. intracomm. - FR74 794 298 521 - Capital : 10000€ 

Fermeture le Samedi 

2.02 EUR 

1 260,00 EUR 

17.72 EUR 

630,00 EUR 

8.86 EUR 



Buro Design 
Equipement de bureau 

Numero de projet MB200CT03_ V1 PAGE 3 DE 5 

Total HT Ligne 

1.8 

1.9 

1.10 

1.11 

1.12 

Description Qté PU.HT 

ABCA 150 SM 2 67,50 EUR 135,00 EUR 

CASIER Tops de finition en stratifié épaisseur 25 mm pour 3 colonne P 150 cm 
Finition du top: BM_Blanc 
POS_H: H1010 

ÉGO-contribution 1,52 EUR 3,04 EUR 

ABN 08 25 BM BM 2 135,00 EUR 270,00 EUR 
ARMOIRE Niche bois pour dessertes L 80 x P 45 cm avec top intermédiaire de 25 mm 
Finition du Corps: BM Blanc 
Finition du Top: BM_Blanc 

ÉCO-contribution 2,15 EUR 

AT 187 TH SOM 2 183,75 EUR 

ATAO TABLE HAUTE plan 180 x 70 cm sans électrification, Mélaminé 
Finition du plateau: CHA_Chêne authentique 
Finition du chant: BM Blanc 
Finition de la structurë: 19_Blanc 
Ecartement Pietements: 1800 
PROFONDEUR PLATEAU: 700 
Hauteur du platëau: 900 

ÉGO-contribution 2,92 EUR 

4,30 EUR 

367,50 EUR 

5.84 EUR 

ATM C 70 H105 19 TA 2 236,25 EUR 472,50 EUR 
ATAO TABLE HAUTE piétements d'extrémité M Carré L 70 cm H105 cm pour plan prof. 
70tm 

Finition de la structure: 19_Blanc 
Finition des embouts: TA_Transparent 
Ecartement Pietements: 1800 
Hauteur du plateau: 1050 

ÉCO-contribution 0,67 EUR 1,34 EUR 

AT TRCEE 180 19 2 56,25 EUR 112,50 EUR 

ATAO TABLE HAUTE Traverse pour table indépendante pour plan L 180 cm 
PROFONDEUR_PLATEAU: 700 
Finition de la structure: 19 Blanc 
Ecartement Pietements: 1800 

ÉCO-contribution 0,44 EUR 

SAS UR Aménagement - LIERE BURO DESIGN 

Siret: 79429852100046 - APE: 4759B - RCS: 794 298 521 R.C.S. Niort - IBAN: 

 BIC: 

: N" ldentlf. intracomm. - FR74 794 298 521 - capital : 10000€ 

Fermeture le Samedi 

0,88 EUR 



Bu,o Design 
Equipement de bureau 

Numero de projet MB200CT03_ V1 

Ligne 

1.13 

1.14 

1.15 

1.16 

1.17 

'I ' 

Description Qté PU.HT 

AT 187 SO M CHABM 19 1 180,00 EUR 
ATAO plan 180 x 70 cm sans obturateurs, angles droits Mélaminé 
Finition du plateau: CHA_Chêne authentique 
Finition du chant: BM_Blanc 
Finition de la structure: 19_Blanc 
Ecartement Pietements: 1800 

ÉGO-contribution 

ATM C 70 H 19 TA 1 
ATAO piétements M Carré L 70 cm d'extrémité 
Finition de la structure: 19_Blanc 
Finition des embouts: TA_Transparent 
Ecartement Pietements: 1800 

ÉGO-contribution 

6298009MGS0 
TAB MOD FONC 1/2L L 160 P80 
Plateau: Blanc 
Piétement: Blanc 

ÉCO-contr-ibution 

2 

6634021VKZOMS 8 
EVASION CHAISE MUL TIPLI BLANCPIEDS BOIS 
Assise: Blanc 

ÉGO-contribution 

2,62 EUR 

135,00 EUR 

1,30 EUR 

185,60 EUR 

1,47 EUR 

243,20 EUR 

0,79 EUR 

6634023VKZOMS 3 304,80 EUR 
EVASION TABOURET MUL TIPLI BLANC PIEDS BOIS 
Assise: Blanc 

ÉGO-contribution 0.92 EUR 

SAS l2R Aménagement - LIERE BURO DESIGN 

Siret: 79429852100046 - APE: 47598 - RCS: 794 298 521 R.C.S. Niort - IBAN: 

 BIC : 

: N" ldentlf. lntracomm. - FR74 794 298 521- Capital : 10000€ 

Fermeture le Samedi 
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Total HT 

180,00 EUR 

2,62 EUR 

135,00 EUR 

1,30 EUR 

371,20 EUR 

2,94 EUR 

1 945,60 EUR 

6,32 EUR 

914,40 EUR 

2,76 EUR 



, Bu,o Design 
Equipement de bureau 

Numero de projet MB200GT03_ V1 PAGE 5 DE 5 

Ligne 

1.18 

1.19 

2 

Description Qté 

LMP.81368.FNE 2 
LMP ELVIS 
Lampadaire bois naturel 
Prof: 140 cm 
Haut: 213 - 205cm 
Lar: 56 cm 
1 ampoule E27 max 60W 

ÉGO-contribution 

1 
Prestation de perçage de 8 tops accès 
(tops accès fournit par la mairie) 

ÉGO-contribution 

Sous-total : Lot 1 - 307 - Offre variante 

70600007 1 

FORFAIT INSTALLATION 

�i 
ÉGO-contribution 

Total net HT hors E.C. 
ÉGO-contribution 
T.V.A (20,00 %)

Total TTC 

PU.HT Total HT 

520,00 EUR 1 040,00 EUR 

0,00 EUR 0.00 EUR 

330,00 EUR 330,00 EUR 

0,00 EUR 0,00 EUR 

11 606,20 EUR 

600,00 EUR 600,00 EUR 

0,00 EUR 0,00 EUR 

12 206,20 EUR 
91,42 EUR 

2 459,52 EUR 

14 757,14 EUR 

Pour le M::iire de Niort 
c,: par c\"::iègalion 

La Di, cctrice Générale Adjointe 

SAS UR Aménagement - LIERE BURO DESIGN 

Siret: 79429852100046 -APE: 47598 -RCS: 794 298 521 R.C.S. Niort -IBAN : 

 BIC: 

: N" ldentif. intracomm. - FR74 794 298 521 -Capital : 10000€ 

Fermeture le Samedi 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 2 décembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-370

Local poubelle rue Henri Clouzot - 
Convention d'occupation du domaine public 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il existe rue Henri Clouzot un local poubelle pour les riverains ;

Considérant la demande d’un habitant souhaitant l’utiliser ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’utilisateur,  le local poubelle rue Henri Clouzot à Niort d’une superficie de
10 m² et  cadastré  section BO n° 184 afin  qu’il  serve  de local  poubelle  aux immeubles sis  11 et  15
rue Henri Clouzot.

Art. 2   -
Que  l’occupation  se  fera  moyennant  le  paiement  d’une  redevance  fixée  au prix  forfaitaire  annuel
de 120,00 €.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de cinq ans à compter
du 1er juin 2020 pour se terminer le 31 mai 2025.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/11/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



NIORT 

--� -

ENTRE les soussignés 

CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
ENTRE 

LA VILE DE NIORT 
ET 

MADAME 

D'UN LOCAL POUBELLE PARTAGE RUE HENRI CLOUZOT 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal du 16 septembre 2019 et conformément aux dispositions de l'article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Ci-après dénommée « Ville de Niort » ou le « propriétaire » 

ET 

Madame 

 Ci-après dénommé Madame                       ou « l'occupant » 

d'une part, 

D'autre part. 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 - OBJET 

Madame                                 est propriétaire de deux immeubles sis 11 et 15 rue Clouzot à Niort. 

La Ville de Niort est propriétaire d'un local sis rue Clouzot à Niort. La Ville de Niort met à disposition de. l'occupant 
le local afin qu'il serve de local poubelle pour ces deux immeubles. 

ARTICLE 2 - DESCRIPTION DU LOCAL 

Local d'une superficie de 10 m2 sis rue Henri Clouzot à Niort, cadastré section BO n°184. 

ARTICLE 3 - DESTINATION DU LOCAL 

Le local poubelle mutualisé est mis à disposition de Madame                              afin qu'il serve de local poubelle aux 

immeubles sis 11 et 15 rue Clouzot à Niort. 

Toute autre utilisation du local à une autre destination est strictement interdite. 

Toute modification à la présente convention se fera par avenant. 

ARTICLE 4 - EQUIPEMENT DU LOCAL 

Le local est mis � disposition vide et ne devra servir qu'au stockage de conteneurs à déchets. 

L'occupant a la charge de l'équipement du local pour la destination projetée. 







Chacune des parties pourra en demander la dénonciation à tout moment par lettre recommandée avec accusé de 

réception adressée à l'autre partie et moyennant un préavis de 3 mois. 

De même, la Ville de Niort se réserve le droit de reprendre la pleine possession des biens mis à disposition afin de 

réaliser tous travaux ou équipements d'intérêt public en observant un préavis égal à trois mois. 

ARTICLE 14 - PROPRIETE COMMERCIALE 

Le présent contrat portant occupation du domaine public, l'exploitant ne pourra jamais se prévaloir des dispositions 
en vigueur ou à intervenir fixées par les textes relatifs à la propriété commerciale. 

ARTICLE 15 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges relatifs à la présente Convention qui ne pourront être réglés à l'amiable entre les parties seront soumis 
au Tribunal Administratif territorialement compétent. 

ARTICLE 16- INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques » a instauré, dans son article 77, l'obligation pour le 
propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou technologiques 
majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans une zone à risques. 

Conformément à cette loi, et en application de l'arrêté préfectoral n°37 du 4 avril 2011, un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard du Plan de Prévention de Risques Inondations (PPRI) applicable 
sur le territoire de Niort et approuvé le 3 juillet 1998 puis le 3 décembre 2007 est annexé à la présente convention. 

ARTICLE 17 : ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution de la présente, les parties font élection de Domicile à la Mairie de Niort. 

Fait en 2 exemplaires à Niort, le 

L'occupant 

3 0 NOV. 2020 

4 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 2 décembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-453

Groupe scolaire Jacques Prévert - Marché de maîtrise d'œuvre -
Avenant n°3

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que par décision L 2122-22 n°2017-342, un marché de maîtrise d’œuvre a été passé
avec  La  SARL LBLF  ARCHITECTES  (mandataire),  pour  le  réaménagement  du  groupe  scolaire
Jacques PREVERT ;

Par décisions n°2018-585 et n°2019-51, les avenants n°1 et 2 aux marchés de maîtrise d’œuvre ont
été validés ;

Considérant que la maîtrise d’ouvrage a demandé d’intégrer une prestation lutte contre le radon par
l’installation d’un système de ventilation par insufflation dans les différents lots de travaux impactés ;

DECIDE

Art. 1   -
De  passer  un  avenant  n°3  au  marché  de  maîtrise  d’œuvre  avec  le  mandataire  du  groupement
SARL LBLF ARCHITECTE
Adresse : 9 rue Abbé Pierre Arnaud - BP 80724 - 85018 LA ROCHE SUR YON cedex

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix de l’avenant évalué à 3 500,00 € HT soit 4 200,00 € TTC et
de mandater les dépenses.
Le nouveau montant du marché s’établit à 83 771,94 € HT soit 100 526,33 € TTC.

Art. 3   -
D'approuver les pièces constitutives de l’avenant annexées à la présente et comprenant :

- l’avenant n°3 et son annexe n°1.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/11/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 25 novembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-504

Festival Regards Noirs 2020 - 4ème trimestre - 
Contrat avec Eddy L HARRIS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres, dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise un
festival  sur  le  thème  du  Polar  intitulé  Regards  Noirs.  La  manifestation  se  déroulera  du
25 au 28 février 2021 à Niort ;

Considérant qu’en amont de l’édition 2021 du festival, la Ville de Niort a demandé à Eddy L.HARRIS, qui
l’accepte,  de  participer,  en  qualité  d’écrivain,  à  une  rencontre  littéraire  avec  des  élèves  le  vendredi
2 novembre 2020 de 13h45 à 15h45 au Lycée Jean Macé de Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Eddy L.HARRIS
Adresse : 14 route d’Angoulême – 16110 PRANZAC

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché estimé à 521,96 € net  et  de mandater  les
dépenses de la façon suivante :

- 374,48 € à l’Auteur ;
- 142,48 € correspondant aux défraiements transport ;
- 5,00 € à l’URSSAF.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/11/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT 

· Entre les soussignés :

Nom de l'auteur : Eddy L HARRIS
Adresse : 14 route d'Angoulême - 16110 PRANZAC
Téléphone : 06 86 62 43 09
Courriel: elmhl23@aim.com
°

N Sécurité Sociale:
°

N SIRET: 518 383 138 00014
Ci-après nommé« L'AUTEUR»
D'une part,

Et

Raison sociale : Ville de Niort,
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 - 79027 NIORT Cedex
Téléphone: 05 49 78 73 09
°

N de SIRET: 217 901 917 000 13
Représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort
Ci-après nommé« L'ORGANISATEUR»
D'autre part,

PREAMBULE

Dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise un festival sur le 
thème du Polar intitulé Regards Noirs.
La manifestation se déroulera du 25 au 28 février 2021 à Niort.
En amont de l'édition 2021 du festival, la Ville de Niort a demandé à Eddy L. HARRIS, qui 
l'accepte, de participer, en qualité d'écrivain, à une rencontre littéraire au Lycée Jean Macé de 
Niort. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

1. OBJET DU CONTRAT

L'AUTEUR s'engage à participer à 

Une rencontre avec des élèves le vendredi 20 novembre 2020 de 13h45 à 15h45. Cette 
rencontre se fera dans l'enceinte de l'établissement scolaire niortais encadrée par le 
professeur et dans le respect des règles sanitaires en vigueur ; 

2. OBLIGATIONS DE L'AUTEUR

L'AUTEUR garantit sa présence aux dates indiquées à l'article 1 des présentes. 

Le présent contrat atteste que les déplacements de I' AUTEUR, le 19 novembre 2020 entre son 
domicile et la Ville de Niort, sont indispensables à l'exercice de son activité qui ne peut être 
organisée sous fomie de télétravail. 







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 2 décembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-514

Mini-séjours pour les centres de loisirs - Eté 2020 - 
Communauté de Communes du Haut val de Sèvre - 

Retrait de la décision n°2020-234

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la décision n°2020-234 relative à l’organisation de mini-séjours des centres de loisirs pour
l’été 2020 ;

Considérant qu’il y a lieu de modifier le nom de l’attributaire ;

DECIDE

Art. 1   -   
De retirer la décision n°2020-234

Art. 2 - 
De passer un marché avec LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT VAL DE SEVRE
Adresse : 7 Boulevard la Trouillette - 79400 SAINT-MAIXENT L’ECOLE

Art. 3   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évaluées à 3 260,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 4   -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- les contrats de location.

Art.   5  - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 6   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/11/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



G I T E 5 D E F RA N C E 
lltmi.JJiEtffi�.CiJ,O.g.JJXnSS\lRES 
.� 'l'@r, rue de la Boule d tOr 

CONTRAT DE LOCATION GITE DE GROUPE 79000 NIORT 
CE DOCUMENT N'EST PAS UNE FACTURE îèL 05 49 05 62 16 

Madame, Monsieur, 
Nous avons le plaisir de vous proposer la réservation d'un séjour dans notre
gîte de groupe, dont vous trouverez la description complète sur la fiche
jointe. Espérant que cette proposition retiendra votre attention, nous vous
adressons nos sincères salutations. 

Le Propriétaire ou gestionnaire. 

Hébergement n°/.f J&f .... agréé par !'Antenne Départementale 

�.�.�:
c�j�&;:�r�.��

tale situé sur la commune de

Classement � épis 

Gîte réservé pour : JJ{ un séjour 

PRIX: 

D une étu e 

Prestations 
Nombre de Prix Groupe Qunntité 
personnes unitaire 

TTRRRRGEMEN,'.à la nuitée (par pcrsoni,c/pnr groupe). 
A 

1--------u---- -

Hr<;BJ<:RGEMENT Gîte en sa totalité 

., 

Prix 

------------�---{ 
8J1;STAJJRAHO.N 

1--�----�.---------,-----.---

- Petit déjeuner

- Demi-pension
1-----'----·11------,1-----ll----ll-------al---- � 

- Pension
- Repas
- Panier pique-nique 

AUTRES PRT!�STA,'l'IONS
• 1 

e groupes 

8 route de Javarzay 
79800 BOUGON 

Tél./Fax 05 49 05 19 87 
mail : @w:aet�0':1r 

Animaux acceptés 
Chèques-vacances acceptés 
Chèques cadeaux. Gîtes de France 

.ltfOUI
�OUI 
OOUI 

DNON 
ONON 
KNON 

La fiche descriptive jointe au présent contrat précise l'ensemble 
des autres caractéristiques de l'hébergement. 

Client: 
M., �me, Jyl!ic/ Üljlrurisrrc .. ·� .,� .... ..f.9. .. L . ..... 
... --(J.-fd.t..l.�.' .. �

"71

.f. .. [r._t.,.ŒM; ..... Situt.� ... �,1 . ;;._· 

Adresse ·:�r �,1,.mu .... d1tt..,,.l,.1.1r: .... ;&-,.�°rM .. ( ......... ..

ë;d�·;����i·::11.�::::::·ë·�-,�-l��i:;::::::::i/i.çj:"i/r.:::::::::::: 
Pays ....................................................................................... . 

�.r .. 

Tél.: 
E�mail: 

..... ....
..........

..................
........................... 

............. ..
. 
 

Fax: ................................................... , ................................. 
.. 
RE.SPONSABLE DU SEJOUR : 
 Nombre de personnes : � 

dont � adultes 

@ enfants de_3 à � ans inclus 

D enfants de - de 2 ans 

f---..-,l(k,�.,,_.__.LIA0_.��1 --�-�i.f i . �
1 if T11xe de séjour en sus : Xou1 D NON 

· 

_ J 
Caution ou dépôt de garantie : .... !'.·� ............. . .  . 

t'ô'r AL Euî:os { ( 2 i Autres charges en sus : 1 
- · 

1 

OBSERVATIO;;-: 1;�:._!.��Y� .. ,.'.�t.J.t'«..ttt;MJ./(�.�.����.,,/J'}l,, � .. i .. �.�� .. :.Â.-:c.L:l,,,�IR_
Y . / ':::!!:.:/� r � f' ? 

CETTE RESERVATION PRENDRA EFFET si nous recevons à notre adresse avant le ......................... � .............................. ..
� Un exemplaire du présent contrat daté et signé (le second exemplaire est à conserver par le client) 
� Un acompte de ............................... � ........................................................ Euros (représentant 25 % du prix) à régler par
chèque bancaire payable ou compeusabJe en France établi à l'ordre de: ..... Ï��:;,Ï;��i�6����Ï�·�Î��· 

.

.. �·?;;·;��·:·�7··g;_··"/j"";;:-: __ Le solde d'un montant de ........... .6.f..l .. .( .................. Emos est à nous rég 
b ,.... ..... �--OU- fa fÂ4.t,,.,c.-

us 11t•e1·m 11 recc11eil/ier pari,, réseau Gîtes de Fronce font l'objet d'un traitement i11formatiq11e Vo11s êtes susceptibles de /'ecevoir de.1· of]i·es 
,m11111e1· /(Ill!,\' de 110/re ré� 11 pour des 1irodt1ils ou SC!l'Vlcc•s analogue., à ceux commandés. Confor111éme111 à /a loi« Informatique el libel'lés 11 du 06/01178 mod/f/ée e11 2004, 
vo1i, bé114f/clez d'un droit d'accès el de rectif/cation aux i11format/011s vous concemanl, q11e vous pouvez exercer en vous adress(.Jn/ a11 Relais dép/Jrlemental. 

FEDERATION NATIONALE D-ll'.S GITES DE FRANCE - 40, A VENUE DE FJLANIDRfï:- 75019 PARIS 





I 

Madame, Monsieur, 

G I T E S D E F RA N C E 
1rrm�,aeL�SAMCEJtn�.JJx11sEuREs 
Jj 'l'er, rue de la Boule d'Or 

CONTRAT DE LOCATION GITE DE GROUPE 19000 NIORT 
CE DOCUMENT N'EST PAS UNE FACTURE îèt 05 49 05 62 16 

Nous avons le plaisir de vous proposer la réservation <l'un séjour dans notre 
gîte de groupe, dont vous trouverez la description complète sur la fiche 
jointe. Espérant que cette proposition retiendra votre attention, nous vous 
adressons nos sincères salutations. 

Le Propriétaire ou gestionnaire. 

Hébergement n° ,/.!J.-tf1. .. agréé par l'Antennc Départementale 

�.�.�j�ki���
tale situé sur la commune de 

Classement épis 

Gîte réservé pour : .t(' un séjour 

Animaux acceptés : 
Chèques-vacances acceptés 
Chèques cadeaux Gîtes de France : 

DNON 
DNON 
.-'fNON 

La fiche descriptive jointe au présent contrat précise l'ensemble 
des autres caractéristiques de l'hébergement. 

D une ét:npe -·--------,,,-----------:------ -
'. Date du :Z..t. 2, t',;}Ç,j� :ZJ. . }t"" --�- l?.rdd.: �lo .. avantm]

PRIX: 

Prestations 
Nombndc Groupe Prix 

Quantité Prix: 
personnes unitaire 

I:ŒB.ERGE)\1Ë�111.â. niJ.ltée (r,111·, pcrsonne/,par group&_. 
) Adresse .................................................................................. .. 

-/k ·fr: o. IL r ,,fr, _,Ac:(, _4_a_ t nr, ,.L 
I ,.,. . -

ë;d�·�·�·���i·:::1::1�::::::·ë·�:;;;;��� .. ::::::t1ï.:�:ë.:t::::::::::::: 
Pays ........................................................................................ . 

/}(; ·_k . ,,/ /Ir, LJ ,JJJ,. 7'-L---1 'v/9-U- E-m�il: ....................... ........................................................ . 
Tél . .   ..  ................................. ..

- Fax: ................................ ., .................................................... . -- --
ITEilERGEMENT Gîte en sa totalité ·,
Rli:STA.URA'FiON 
- Petit déjeuner
- Demi-pension
- Pension
- Repas
- Panier piqm:-nique

---------

RE.SPONSABLE DU SEJOUR: 

 Nombre de personnes : fil 
dont [] adultes 

AÜTflES J'RESTATIONS 
·
/h

r
.. 

-

_j;] enfants de J à !3 ans inclus

D enfants de - de 2 ans 

- d ./'.f),, 1:l 
.� ,r ' - --
TOTAL :Eui:os 

1 

� -

----

fu 
Taxe de séjour en sus : . ..à(oUI D NON 
Caution ou dépôt de garantie: .... :� .... . . . . ....... .. . 

cm - Autres charges en sus : 1 • ,,..,...... _I 
O�SERV ATIONS : l.dft,?,,f,7,;;/fd ... : ,_g{;,u;�:�4 . ./( {, .. 4,/<,,� ... 'kt.f'J'. ',11�--t4':.�.:.),_;?{_ . . ZL{ �

, , r ' / 
CETTE RESERVATION PRENDRA EFFET si nous recevons à notre adresse avant le ........................... � ............................... . 
� Un exemplaire du présent contrat daté et signé (le second exemplaire est à conserver par le client) 
� Un acompte de ........................... � .............................................................. Euros (représentant 25 % du prix) à régler par 
chèque bancaire payable ou compensable en France établi à l'ordre de: .............................................................. ... ; ............. ;r·

"J.
"" ... ..

Le solde d'un montant de .......... l.f./.:C ..................... Euros est à nous régler à l'arrivée daRs l@ gîte. du.ti;;m;, d-- J&z... t.L;.,,z_. .
� 

Je soussigné M .............................................. déclare être d'accord sur les termcll du contrat, après avoir pris counuissance de la 
fiche descriptive ,jointe et des conditions générales figurant au verso du présent document. 

Le.1' données nominatives vous t·o11cc1 r ,. u ,w/ li!..r par ie réseau Gîtes de Frnnce font 1 'objet d'un traitement /11/ormalique. �QPQ4 .MQ,YN!Ctl! recevoir d11.1· offres
commerciales de notre réseau pour de.l' prod11i/s ou servi<:<•s analogues à ceux commandés, Confor111éme111 à la loi " Informatique el Libertés » du 06/01 /78 mod/fiée e11 2004,
vau., bénç(iciez d'un droit d'accès et de rectljicalion aux i11formatio11.1• vm1., concemanl, qtre vous pouvez exercer en vous adressant au Relais dépar/eme11/a/. 

FEDIŒATION NATIONALE D'IJ:S GITES DE FRANCE - 40, A VENUE DE FlLANl[liRE- 75019 PARIS 
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. 
G I T E 5 D E F RA N C E 

rtTES:.OEt�RAt1tCEJ1�XnSi\lRES 
� i�r, rue de la Boule d'Or 

CONTRAT DE LOCATION GITE DE GROUPE 79000 NIORT 
CE DOCUMENT N'EST PAS UNE FACTURE 'îéL 05 49 05 62 16 

Madame, Monsieur, 
Nous avons le plaisir de vous proposer la réservation <l'un séjour dans notre 
gîte de groupe, dont vous trouverez le. description complète sur la fiche 
jointe. Espérant que cette proposition rctie11dra volte attention, nous vous 
adressons nos sincères salutations. 

Le Propriétaire ou gestionnaire. 

Hébergement n°.dJ,-1J ... agréé par !'Antenne Départementale 
�.� �j?�:r.l.��tale situé sur la commune de

Classement 

Gîte réservé pour 

épis 

un séjour 
D une êta e 

l'ro 

Animaux acceptés : 
Chèques-vacances acceptés 
Chèques cadea11x Gîtes de France 

DNON 
DNON 

.�ON 

La fiche descriptive jointe au présent contrat précise l'ensemble 
des autres caractéristiques de l'hébergement. 

,
-·
.
D-ate-du-: À�.1t-.dt.-.-... 1-.1-.. e-,-, 'fel:: .. 2iL ...................... �au .. .JAd.wk-. .' ... ..>'�1.iw.�e.4{::-.. �� ............. nvar�I

PRIX: 

. 
I
l Nombre de Groupe P

0

rix. Prestations Qunntité 
............,. ·- ,- . . .. 

pers_onnes umta1re 
IJE8ERGEl\1E�1.1 ,à; l_a ,, u:l(fo (par. persô1111c(p,111· groupe)

f{E.8.ERGEl\1ENT Gîte en sa totalité 
RJ\)SJ'AJJRA HQN 1 --· 

�Petit déjeuner 
- Demi-pension1-----"----11------11--- - n----�-
- Pension 

, .. 

Prix 

·-

-

1-------1>- . - -,t-----·ll----11-----11-----1 

- Repas
Panier pique-nique 

AÙTRES PJŒSTATJONS 
�. 1 • ' 

lÙTAL Em·os 

�---,�-;'l--�-n--�-�--r---1 

_J_J .J f..nJ 
--

-- --�-

Client: 
�-,. M,1�c !"1�le / 9,1f

4
usm_p .. 

s.
· ... <: .... L�o(i,.,� .......

��- t)U., R..'./L.CJ,,.C.(l,iL_31,. n.. f{M:1.ÜL. .. A,,714m,, . .'.t4m,.. .. , 

Adresse .. -;;Â·,·ffe«i-.,.4Jt.a.J;;.... .. A�� ............. .

ë;d�.����i-:7 .. f· .. ··:::::::·ë·�·������ .. :::::::&r·::if :r:::::::::::::
Pays ....................................................................................... . 
E-
m�il: ............"""'""""""""·"·

Tél. . .. .........=�p�����;�·��·;�;���· 

Nombre de personnes : .m 
dont � adultes

.Mm enfants de J à 13 ans inclus

D enfants de - de 2 ans 

Taxe de séjom· en sus: )(oui., D NON 
Caution ou dépôt de garnntlc : ... ·.;Y." ................. .

C. (J _=f Antres charges en sus: 1 � ,.h 
OB�ATl�NS: t;b:µ4 ... •.,Z�": .. 4ji./.(� . .& .. ./11"'�-� .. Ain!i./k,�4 .. � .·'..k.� . .. J/1/}MA.L· , , / --, (/� CETTE RESERVATION PRENDRA EFFET si nous recevons à notre adresse avant Je ............................ � .......................... .. 
� Un exemplaire du présent contrat daté et signé (le second exemplaire est à conserver par le client) 
� Un acompte de .................................... .........< ................................................... Euros (représentant 25 % du prix) à régler par
chèque bancaire payable ou mpe11 �ble en France établi à l'ordre cl : .............................................................. .. � .......... 'J!."l"·:,.:_" 
Le solde d'un montant de ............. (S1, ... i,. ............... Euros est à nous régler à l'.inivée dafts le gîte. �lt/�-'t:l.z__ ....&. �_:__

FEDERATION NATIONALE D'ES GITES DE FRANCE - 40, A VENUE DE H.ANIDRE- 7S019 PARlS 





•�. 
G I T E S D E F RA N C E 

1fi2S:llEtffi�AJitC5J10.�YX11SE,\lRES
-� ,�r, rua de la Boule d'Or

CONTRAT DE LOCATION GITE DE GROUPE 79000 NIORT 
CE DOCUMENT N'EST PAS UNE FACTURE r,1. 05 49 05 62 16

Madame, Monsieur, 
Nous avons le plaisir de vous proposer la réservation d'un séjour dans notl'c 
gîte de groupe, dont vous trouverez la description complète sur la fiche
jointe. Espérant que cette proposition retiendra volrc attention, nous vous
adressons nos sincères salutations. 

Le Propriétaire ou gestionnaire. 

Hébergement n°.d3.AJ. ... agréé par !'Antenne Départementale 
ou iJltcrdéparteiyentale situé sur la commune de 
•.•. /.f..Q. 1.ûia.W. ... 

Classement 

Gîte réservé pour 

épis 

� un séjour 
0 une ta c 

Pro ,riétairc 011 gestionnaire : 
1 e e groupes LES DOLMENS

8 route de Javarzay 
79800 BOUGON 

Tél./fax 05 49 05 19 87 
mail: 1 @�.��� 

Animaux acceptés 
Chèques-vacances acceptés 
Chèques cadea1.1x Gîtes de France 

DNON 
ONON 

_;îl NON 

La fiche descriptive jointe au présent contrat précise l'ensemble 
des autres caractéristiques de l'hébergement. 

l Date du: �>.t.t.Ù.� . ..J. ... h{,,,;;;J.,� ..... . À2.o . ....................... )!ri au .... ,A,�,..c.,��-·�···0·-��.;;.,(:. ... �.2-;l .... ............. avant :iiJ 
PRIX: 

Prestations 
Nombre de Prix Groupe Quantité personnes unitaire Pl'ix 

1--�------"-,.�---"-----"------L----'-- � 

l'fEÛÉRGEMil;N:J;':à. i.a. nÎl.ltéi: (fllir pcrsop1!efri;11: groupe) -
/, () I 

- --lt-----11-----,1-----11-----·ll----t 

. -·��.--�---�---�--�1---�1
fTER:F;RC;EMENT Gîte en sa totàlité 

mlJSJ'A.URAT-IQl'-1 1--'-"-'-'-'--�-.c.=._�-·- -�---�----�----,-----1 
- Petit déjcuner_11 _____ 11 ___ _
- Demi-pension 
- Pension
- Repas
- Panier pique-nique 

AtlTRÊS 1'RESTÎ\TJONS 

Client: 
M

Ji 
�1me;�le� Or�1'i�nc .. y, Yl'�-... �c/k .... !l.�i.-.. 6..F

_'":'
�t,l,6A,.ti.µ,.:,,..b./M., .• R..utA.LAÂl.::s,...,,,.....)(,lw.«.· ... th.i.<��J>,., 
Adresse ....................................................... ........................... . 

ê;d�·;����i·::J:1;;;;:::::·ê�:;;;;���··:::::J..i:�:�:c.:::::::::::::: 
Pays ...................................................................................... .. 

Tél. 
�
. .. 

_ 

E�m il : 
........ 

.................
................................ 

........... 
.
.

::�p������·�-��·��;���·:
Nombre de personnes : � 

dont œ adultes 

)le] enfants de 3 à 13 ans inclus 

D enfants de - de 2 ans 

- M. .t "àd I kt --? Co=C 
.. 

I c? _ Taxe de séjour en sus : .2(orn. . 0 NON 

• J •• , • ! 

- Caution 011 dépôt de garRntl� : .... '!� ........... ,n ... , . .  

T'ô'rALEurcis· ( ÇJ=t Antres charges en sus: 1 • z 1 
onsERv ATmNs: t //��-�"f.tf .. :. Â�7.n...:d((k/t'.:i.J...J""tNM.. .. ,.1�'Af:.fq,,,.L· .4;,n: .... ��.-2a.c.L2�

I, / • ',' , - (/ (7 ;/ CETTE RESERVATION PRENDRA EFFET si nous recevons a notre adresse avant le ........................... � ........................... . 
� Un exemplaire du présent contrat daté et signé (le second exemplaire est à conserver par le client) 
� Un acompte de .............................. � ........................................................... Euros (représentant 25 % du prix) à régler par 
chèque bru,oa;,e poy,hle ou comp,n;,ble en Fmnœ étabH à l 'onlœ de , ......... · ···· .. ·· .. ····· · ···· .. · · · · ···· .... · · ·· ··" r·· ··· _. ......... ···Ai··· ... ··· 
Le solde d'un montant de .............. t..f .l .. ":'i... .............. Euros est à nous régler à l'aw.lLée d�îte. �u.�· t& � � ----

FEDERATION NATIONALE D·ES GJTES DE FRANCE - 40, A VENUE DE Jli'JLANIDRE- 75019 PARIS 





G I T E 5 D E F RA N C E 'fi8S:JlEt5fMM1CEJ,Q�.LJ.XnSi�RES
·B i'er, rua de la Boule d'Or

CONTRAT DE LOCATION GITE DE GROUPE 79000 NIORT 
CE DOCUMENT N'EST PAS UNE FACTURE TéL 05 49 05 62 16 

Madame, Monsieur, 
Nous avons le plaisir de vous proposer la réservation d'un séjour dans notre 
gîte de groupe, dont vous trouverez la description complète sur la fiche 
jointe. Espérant que cette proposition retiendra votre attention, nous vous 
adressons nos sincères salutations. 

Le Propriétaire ou gestionnaire. 

Hébergement n°/,°f ]M ... agréé par !'Antenne Départementale 
ou intcrdépm·tementale situé sur la commune de 
... .. /) D.U.{::r,9,tJ. ... 

Classement épis 

Gîte réservé pour : K un séjour 

l'ro uiétairc ou gcstio11nairc: 
Gîte de groupes LES DOLMENS 

8 route de J avarzay 
79800 BOUGON

Tél./Fax 05 49 05 19 87 
mail : 1 @wai��,j;fij 

Animaux acceptés : 
Chèques-vacances acceptés 
Chèques cadeaux Gîtes de France 

DNON 
DNON 
%NON 

La fiche descriptive jointe au présent contrat précise l'ensemble 
des autres caractéristiques de l'hébergement. 

D une étape 

lDate du: .�11.cZ.: . ..Aa .... u..,;;;,J;:-... � ... -.. J.� .. R-.�- ............... JJ1f"au ... ��-� .. .,Â..Çf .. Q.;J..� ..... J..k .................. avant �I --- ----------------- ---J-'�L - -- . -- ---------------
�: �: ' 

Nombre de 1' PrixPrestations Groupe . . Quantité 
personnes umtmrc 

' 

/ / ' 

TIEB,ÉRGEMENT Gîte en S>t totalité 

Prix 

. 

�'>T4-URATiON ----.-----�---�---�---�---!
· Petit déjeuner
- Demi-pcmilon 1-----�---,1-------il·-- -· 
- Pension ---11-----11-----lf-----lf-----11----1 
- Rep1U;

Panier pique-nique 

ü Ri� rRE,. A�.,.-,r-o_N_S_
� ---

1 
• ,/ ' 

:J,·· Mme •
. 
Mlle/ Jrga

l
r ·sme .. \ /, V Yti .. 1,lr._ ...... N.( !K..( ........ 

, 1- J /J r,;- f ·" (7. · · /- · "4,/. u;:;,._.-.. CM •. K. .. a. . -��. " . .Jàs.. � .... 1J-u,1"!-f.�I!-; .. .. 
Adresse ...................................................................... , .......... .. 

ë;d�.�����i-:J:t:�:::::·ë·�-1�·�;��-·:::::::iJ .. :,::o.:ït:r::::::::::::: 
Pays ....................................................................................... . 
13-m il : .......... , .............. . ..... . ''"""··············· .. , ............ ,
Tél. 

�
. ................................ .. 

rax: ..................................................................................... .. 
RE.SPONSABLE DU SEJOUR :

Nombre de personnes : � 

dont � adultes 

J1;;I enfants de 3 à 13 ans inclus

D enfants de - de 2 ans 

. /J,, /,, fJ,, - Jn:f. -? {. (') �, 
/ (/ Taxe de séjour en sus : �OUI D NON 
- _

-
·· -- Cautionoudépôtdegaranlle: ... ::;_L. .................. . 

·r î AL Buros
. { (J-{. Autres ehm?es en sus : 1 • ..,.4 1 

�SERVATIONS: ////;_ .k,.J/,& .. � .. /k·oT-� �J.4J.(:f.,4..k,,u.�., .. .,IJ.y4 .. Jk:, .. /� .. ,.' .. 2a.�J?!L,wv1-
, I ' I  f 77 -r/ 7 

CETTE RESERVATION PRENDRA EFFET si nous recevons à notre adresse avant le ............................ � ......................... .. 
� Un exemplaire du présent contrat daté et signé (le second exemplaire est à conserver par le client) 
� Un acompte de ......................... � ................................................................. Euros (représentant 25 % du prix) à régler par 
chèque bancaire payable ou ompen ·able en France établi à l'ordre de : .............................................................. ............................... .. 
Le solde d'un t11ontanl de .......... (.f..l.:� ................... Euros est à nous régler à l'arrivée dans le gîte. 

FEDERATION NATIONALE D'lJ:S GITES DE FRANCE - 40, A VENUE DE Jfi'LANORE- 75019 PARIS 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 2 décembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-517

Contrat d'accord-cadre "Prestations de maintenance de diverses
installations techniques des bâtiments" - Lot n°3 - Protection

intrusion et intervention - Marché subséquent n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre de prestations de maintenance de diverses
installations techniques de bâtiments - lot 3 « Protection intrusion et intervention » avec le groupement
d’entreprises INEO ATLANTIQUE (mandataire) / INEO TELESECURITE SERVICES / SECURITE DOG
MAN pour une durée de 4 ans à compter du 1er janvier 2020 ;

Considérant que le matériel de contrôle d’accès, intrusion et sécurisation du Moulin du Roc, datant de la
construction du bâtiment (1986), est devenu obsolète et incompatible avec celui de nouvelle génération
sur la médiathèque, il convient de procéder à une mise en conformité des installations ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société INEO ATLANTIQUE
Adresse : 33 rue Pied de Fond – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 28 472,05 € HT soit 34 166,46 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/11/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

------- 

 

 

 
 

 

VILLE DE NIORT 

 

(DEUX SEVRES) 

 

------- 

 

 
M a r c h é  s u b s é q u e n t  n ° 1  a u  

 c o n t r a t  d ’ a c c o r d - c a d r e  

n ° 1 9 1 6 5 B 0 5 0 - P r e s t a t i o n s  d e  

m a i n t e n a n c e  d e  d i v e r s e s  

i n s t a l l a t i o n s  t e c h n i q u e s  d e  

b â t i m e n t s  

 

L o t  n ° 3  :  P r o t e c t i o n  i n t r u s i o n  e t  

i n t e r v e n t i o n  

 

 

A c t e  d ' E n g a g e m e n t  
 
 

Date d’établissement du prix (M0) 3/11/2020 

Pouvoir Adjudicateur Ville de Niort 

représenté par  Le Maire de Niort 

autorisé à signer le marché par délibération Conseil Municipal 

Comptable public assignataire des paiements  
Trésorerie Niort Sèvre Municipale et Amendes, 

220 rue de Strasbourg – 79061 Niort Cedex 9 

Personne chargée de fournir les renseignements 

prévus aux articles R2191-59 à R2191-61du CCP* Le Directeur du Service 

Personne chargée d’exécuter les dispositions prévues 

aux articles R 2193-10 à R 2193-16 du CCP * Le Directeur Général des Services 

Référence aux articles du CCP* en application 

desquels le marché est passé 

(*) Code la Commande Publique   Décret n° 2018-

1075 du 3 décembre 2018 

Marché subséquent à un accord cadre, articles R2162-7 à 

R2162-12 

 



2 

 

 

Article I. CONTRACTANTS 
 

Nous soussignés, co-traitants   solidaires  
  conjoints  

 

nom et prénom : Florent RABASSI 

agissant en qualité de : Reponsable de centre 

au nom et pour le compte de :  

dénomination sociale : INEO ATLANTIQUE – Agence SERVICES 

siège social : 7 rue Ampère – ZAC de la Gesvrine – BP 30241 – 44 240 La Chapelle sur Erdre 

 

n° identification (SIRET) : 414 799 296 00077 

n° inscription au registre du commerce : 414 799 296 

       ou au répertoire des métiers 

Code APE : 4321 A 

 

nom et prénom : Valérie CARLIER 

agissant en qualité de : Directrice d’agence 

au nom et pour le compte de :   

dénomination sociale : INEO TELESECURITE SERVICES 

siège social : 2 rue Louis Armand – 92 600 ASNIERES-SUR-SEINE 

 

n° identification (SIRET) : 480 108 000 00062 

n° inscription au registre du commerce : 480 108 000 

       ou au répertoire des métiers 

Code APE : 8020 Z 

 

nom et prénom : Alain DURAND 

agissant en qualité de : Gérant 

au nom et pour le compte de :   

dénomination sociale : SECURIT DOG MAN 

siège social : 707 allée des Erables – BP 90023 – 86 130 DISSAY 

 

n° identification (SIRET) : 393 853 369 00054 

n° inscription au registre du commerce : 393 853 369 

       ou au répertoire des métiers 

Code APE : 8010 Z 

 

 

 

- et après avoir fourni les documents, certificats, attestations demandés au règlement de la consultation en 

application des articles R2143-6 à R2143-10 du CCP  ; 

 

NOUS ENGAGEONS sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à assurer la 

prestation ci-après désignée. 

 

INEO ATLANTIQUE – Agence SERVICES est le mandataire du groupement. 

Il est solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard de la 

personne publique. 

 

 



3 

 

 

Article II. OBJET DU MARCHE 
 

Le présent marché a pour objet le remplacement du système intrusion, interphonie et contrôle d’accès du 

Moulin du Roc à Niort. 

 

Article III. MONTANT 
 

Le montant estimatif du marché, tel qu’il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit : 

HT    28 472,05 euros 

TVA 20.00 %   5 694,41 euros 

TTC   34 166,46 euros 

 

Article IV. PIECES CONTRACTUELLES DU MARCHE SUBSEQUENT 
 

Les pièces contractuelles du présent marché subséquent sont : 

• Les pièces de l’accord-cadre 

• Le présent acte d’engagement valant cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 

• Le devis du titulaire 

Article V. DELAIS  
 

La mise en œuvre du marché subséquent s’effectue à compter de sa notification. 

Date prévisionnelle de début d’exécution : décembre 2020 

  

Article VI. PAIEMENT 
 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 

crédit du compte ouvert  dans le cadre ci-après (joindre un RIB)  :  

dans l’hypothèse d’un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 

d’entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 

chacun des membres au groupement s’engage à exécuter. A défaut, ils devront reporter les coordonnées d’un 

compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) dans le cadre ci-après : 
 

BANQUE (dénomination et adresse):  

 ............................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................  

INTITULE DU COMPTE : 

 ............................................................................................................................................................  

 

DOMICILIATION : 

Code établissement :   ........................................................................................................................  

Code guichet :  ...................................................................................................................................  

Numéro de compte :  .........................................................................................................................  

Clé Rib :  ............................................................................................................................................  

 

IBAN (International Bank Account Number) : 

FR .......................................................................................................................................................  

 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift : 

 ............................................................................................................................................................  
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Article VII. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 
 

Les annexes n°   à n°   au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 

j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 

annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de 

paiement, demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est 

réputée emporter acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 

 

Article VIII. CONTROLE DE L’EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE  
 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d’engagement l’exactitude des renseignements fournis 

conformément à l’article R2143-3 du CCP, et s’engage à produire tous les 6 mois les pièces mentionnées aux 

articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation du marché suivie ou 

non de la passation d’un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

 

 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 

régie ou de la passation d’un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 

dues. 

 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 
Le 10/11/2020 Le 

A Niort A Niort 

La personne habilitée 

 

Florent Rabassi. 

 

 

 

 

 

Le Pouvoir Adjudicateur,  

Pour le Maire de Niort 

Et par Délégation 

 #signatu#  

 



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 2 décembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-518

Contrat d’accord-cadre - Extension du dispositif de vidéoprotection
et maintenance pour le site du Centre d'Action Culturelle et de la

médiathèque Pierre Moinot - Marché subséquent 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre portant sur les extensions du dispositif de
vidéoprotection  et  maintenance,  notifié  le 7 janvier 2019  au  groupement  d’entreprises  INEO
ATLANTIQUE RESEAUX DEUX-SEVRES (mandataire) - INEO INFRACOM ;

Considérant  que la  Ville  de Niort  étend  son dispositif  de vidéoprotection au  site  du Centre  d’action
Culturelle et de la médiathèque Pierre Moinot ;

Il convient de passer un marché subséquent afin d’intégrer cette prestation à l’accord-cadre ;

DECIDE

Art. 1   –   
De passer un marché avec le groupement d’entreprises INEO ATLANTIQUE RESEAUX DEUX-SEVRES
(mandataire)- INEO INFRACOM
Adresse : Siège social du mandataire :  ZAC de Gesvrine -  7 rue Ampère - 44240 LA CHAPELLE SUR
ERDRE

Art. 2 - 
D’engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 27 273,14 € HT soit 32 727,77 € TTC,
le montant maximum étant de 30 000,00 € HT soit 36 000,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte  d’engagement  valant  cahier  des  clauses  administratives  particulières  (CCAP)  et  son  annexe
planning prévisionnel d’exécution.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/11/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



REPUBLIQUE FRANCAISE 

------- 

 

 

 
 

 

VILLE DE NIORT 

 

(DEUX SEVRES) 

 

------- 

 

 
M a r c h é  s u b s é q u e n t   

«  E X T E N S I O N  D U  D I S P O S I T I F  D E  

V I D E O P R O T E C T I O N  P O U R  L E  S I T E  

D U  C E N T R E D ’ A C T I O N  

C U L T U R E L L E  E T  D E  L A  

M E D I A T H E Q U E  P I E R R E  M O I N O T  »  
C o n t r a t  d ’ a c c o r d - c a d r e  1 8 1 6 5 B 0 2 2 -  

E x t e n s i o n  d u  d i s p o s i t i f  d e  

v i d e o p r o t e c t i o n  

e t  m a i n t e n a n c e  

 
A c t e  d ' E n g a g e m e n t  v a l a n t  C a h i e r  d e s  C l a u s e s  

A d m i n i s t r a t i v e s  P a r t i c u l i è r e s  
 
 

Date d’établissement du prix  
1er novembre 

 

Pouvoir Adjudicateur Ville de Niort 

représenté par  Le Maire de Niort 

autorisé à signer le marché par délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020 

Comptable public assignataire des paiements  Trésorerie Niort Sèvre Municipale et Amendes 

220 rue de Strasbourg – 79 061 Niort Cedex 9 

Personne chargée de fournir les renseignements 

prévus aux articles R2191-59 à R2191-61 du 

CCP (*) 

Le Directeur du Service 

Personne chargée d’exécuter les dispositions 

prévues aux articles R2193-10 à R2193-16 du 

CCP (*), en cas de sous-traitance 

Le Directeur Général des Services 

Référence aux articles de la partie règlementaire 

du CCP (*) en application desquels le marché ou 

l’accord-cadre est passé 

 

Marché subséquent à un accord cadre, articles R2162-7 à 

R2162-12  

(*) Code la Commande Publique  Décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 



2 

  

A utiliser si les entreprises se présentent groupées 

 

Article I. CONTRACTANTS 

Nous soussignés, co-traitants   solidaires  
  conjoints  

 

nom et prénom :  Alexandre SANS 

agissant en qualité de : Directeur d’agence 

au nom et pour le compte de :  

dénomination sociale INEO ATLANTIQUE RESEAUX DEUX-SEVRES 

siège social  ZAC DE GESVRINE 7 RUE AMPERE 44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE 

 

n° identification (SIRET)    414 799 296 00317 ..........................................................  

n°identification de facturation pour CHORUS (SIRET)1 414 799 296 00317 ...........  

n° inscription au registre du commerce   414 799 296 RCS de Nantes .....................  

       ou au répertoire des métiers .................................................................................  

Code APE   4321 A .....................................................................................................  

 

nom et prénom : Monsieur CHAUMETTE David 

agissant en qualité de : Directeur Adjoint Agence Atlantique- Sud  

au nom et pour le compte de :  

dénomination sociale  INEO INFRACOM – Agence Atlantique Sud  

siège social INEO INFRACOM – 72 Avenue Raymon Poincaré – 21066 DIJON CEDEX 

 

n° identification (SIRET) 409 867 942 00065 ............................................................  

n°identification de facturation pour CHORUS (SIRET) .............................................  

n° inscription au registre du commerce RCS de DIJON B 409 867 942 ...................  

       ou au répertoire des métiers .................................................................................  

Code APE 4222Z ........................................................................................................  

 

 

 

 

 

- et après avoir fourni les documents, certificats, attestations demandés au règlement de la consultation en 

application des articles R2143-6 à R2143-10 du CCP ; 

 

NOUS ENGAGEONS sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à assurer la 

prestation ci-après désignée. 

 

INEO ATLANTIQUE RESEAUX DEUX-SEVRES est le mandataire du groupement. 

 

Il est solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard de la 

personne publique. 

 
1 A défaut du report du SIRET CHORUS, c’est le numéro d’identification ci-dessus qui sera repris. 
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Article I. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet la fourniture, l’installation et la mise en service d’une extension d’un dispositif 

de videoprotection pour le site du centre d’action culturelle et de la mediathèque Pierre Moinot. 

Article II. FORME DU MARCHE 

Le présent marché prend la forme d’un Accord-cadre à bons de commande 

Article III. MONTANTS 

Le présent marché fixe un montant maximum suivant : 30 000 € HT, soit 36 000 € TTC 

Le montant estimatif du marché, tel qu’il résulte des devis , s'établit comme suit : 

HT  27 273.14 euros 

TVA 20.00 %   5 454.63 euros 

TTC  32 727.77 euros 

Article IV. PIECES CONTRACTUELLES DU MARCHE SUBSEQUENT 
Les pièces contractuelles du présent marché subséquent sont : 

• Les pièces de l’accord-cadre

• Le présent acte d’engagement valant cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et son

annexe planning d’exécution.

• Les devis

• Le cahier des clauses techniques particulières et son annexe N°1-Document d’exécution- Mise en

oeuvre Vidéo Protection du Projet Pierre Moinot

Article V. DELAIS 
La mise en œuvre du marché subséquent s’effectue à compter de sa notification. 

Le planning d’exécution prévisionnel est fourni en annexe au présent acte d’engagement par le titulaire. 

Date prévisionnelle de début d’exécution : 15 /12/2020. 

Article VI. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 

crédit du compte ouvert  dans le cadre ci-après  :  

dans l’hypothèse d’un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 

d’entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 

reporter les coordonnées dans le cadre ci-après  

BANQUE (dénomination et adresse): 

.............................................................................  

INTITULE DU COMPTE : 

.........................................................................................  

DOMICILIATION : 

Code établissement : .............................................................................................................  

Code guichet :........................................................................................................................  

Numéro de compte : 

Clé Rib : 
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 ............................................................................................................................................................  

IBAN (International Bank Account Number) : 

....................................................................................................  

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift : 

......................................................................................................................................  

Article VII. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n°   à n°   au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 

j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 

annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de paiement, 

demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est réputée emporter 

acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 

Article VIII. CONTROLE DE L’EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d’engagement l’exactitude des renseignements fournis 

conformément à l’article R2143-3 du Code de la Commande Publique, et s’engage à produire tous les 6 mois les 

pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation 

du marché suivie ou non de la passation d’un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 

régie ou de la passation d’un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 

dues. 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

Le 19/11/2020 Le 

A Niort A Niort 

La personne habilitée2 Le Pouvoir Adjudicateur, 

Pour le Maire de Niort 

Et par Délégation 

#signature# 

2 Un seul format de signature accepté : électronique ( avec visuel de l’identité du signataire) ou manuscrite (avec cachet) 




